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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : AYMERIC N.H. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires & Droit du patrimoine & 

Carrières judiciaires et sciences criminelles &  

Droit international et européen & Droit des TIC 

 

 

Droit international privé général 

 

 
Ecrit 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Veuillez répondre aux questions suivantes (les réponses aux cinq premières questions (notées sur trois 

points) devraient être formulées en une dizaine de lignes et ne doivent en aucun cas dépasser quinze 

lignes ; celle à la dernière (notée sur cinq points) ne doit pas dépasser une vingtaine de lignes - et peut, 

sans dommage, être plus courte). Ne dites que ce qui est pertinent, de façon construite, et surtout veillez à 

ne pas donner dans vos réponses des éléments qui se contredisent – ce qui arrive plus fréquemment quand 

on est trop long.  

 

1- Qu’est-ce que le renvoi et peut-il fonctionner à plusieurs degrés ? 

 

2- Le juge français et la loi de police étrangère 

 

3- Quelles sont les conditions de la compétence internationale indirecte ? 

 

4- La reconnaissance d’une décision étrangère est-elle subordonnée à la loi appliquée ? 

 

5- La neutralité de la règle de conflit 

 

6- M. A, brésilien domicilié à Sao Paulo, est titulaire d’une créance, au titre d’un contrat d’entreprise 

- il a été le maître d’œuvre de la conception d’un char pour le prochain carnaval de Rio -, contre 

Mme B, brésilienne elle aussi, et domiciliée à Rio de Janeiro - et le contrat, soumis au droit 

brésilien, précise encore la compétence des juridictions brésiliennes en cas de litige. M. A cède 

cette créance à Mme C., française, et domiciliée à Poitiers. Celle-ci, se voyant opposer un refus de 

paiement par Mme B, souhaiterait assigner celle-ci devant une juridiction française. Qu’en pensez-

vous ?  
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BERRY E. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit des affaires    

 

 

Droit des régimes matrimoniaux 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

Veuillez répondre à 4 des 5 questions posées (chacune étant sur 5 points) :  

 

1 – Expliquez les évolutions récentes de la jurisprudence en matière de contribution aux 

charges du mariage concernant spécifiquement les époux séparés de biens (nouvelle 

modalité de contribution, appréciation, preuve, conséquences). 

 

2 – Quelles sont les solutions qui s’offrent à un époux dont le conjoint se trouve, à la suite 

d’un accident, dans le coma, pour vendre un immeuble commun (différentes solutions, 

conditions, effets, choix entre les solutions) ? 

 

3 – Dans quels cas et sous quelles conditions un époux marié sous le régime légal peut-il 

acquérir à un titre onéreux un bien pendant le mariage qui lui soit propre ?  

 

4 – Quelles sont les règles de contribution et d’obligation à la dette pour le passif 

personnel d’un époux marié sous le régime légal (évoquez aussi les dettes concernées) ? 

 

5 – Dans quels cas et sous quelles conditions un couple peut-il changer de régime 

matrimonial sans avoir à passer devant le juge (et quand cela produit-il effet) ? 

 

 

 

NB : Le bon usage du Code civil est autorisé, celui des calculettes et téléphones mobiles 

nôest pas autoris®. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : PAGNERRE Y. 

  

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit des affaires    

 

 

Droit des affaires de l'Union européenne 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

1/ Exploitation abusive d’une position dominante 

 

2/ Domaine de la libre prestation de service 

 

3/ Justification des entraves à la libre circulation des marchandises 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : GAUDRAT P. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions « Droit des affaires » & « Droit du patrimoine » 

 

Droit de la propriété intellectuelle 

 
Unité 3 

Ecrit 
 

I- M. Balthazar, architecte, dresse les plans d’une maison d’avant-garde, dont l’entrée est ornée de 

trois sculptures monolithiques en béton poli. Il la fait construire et l’habite entre 2005 et 2010. 

Puis il la vend, fin 2010, à M. Lemaître, directeur d’une école d’arts plastiques. En 2014, celui-ci 

amène un groupe de 12 étudiants pour faire des croquis et des aquarelles du parc et de sa maison. 

L’un des élèves, Guillaume Jean réalise une série de 7 aquarelles très réussie, représentant la 

maison sous différents angles et à différentes heures de la journée. Mme Lemaître les acquiert 

pour la somme de 8000 euros. Le couple divorce en février 2015. C’est Mme Lemaître qui garde 

la maison. 

a) En juin 2015, Guillaume Jean veut présenter sa série d’aquarelles à l’examen de fin 

d’année ; Mme Lemaître refuse de les lui prêter. Que peut-il faire ? 

b) Un autre élève propose, au titre de son projet de fin d’année, un modèle « design » de cage 

à animal de compagnie qui reprend la forme de la maison et ses baies vitrées. Mme 

Lemaître, outrée de se voir implicitement comparée à un hamster, voudrait faire saisir le 

modèle ; le peut-elle ?  

c) Un des trois monolithes gênant la manœuvre de son 4X4, Mme Lemaître le fait enlever. 

Elle fait, par ailleurs, peindre les deux autres en rouge. Le peut-elle ?  

 

II- Sur la base de travaux publiés mettant en évidence le fait qu’un gène CRA2 établit une propension 

au diabète, le laboratoire américain GENIX brevète aux Etats-Unis, le 10 juin 2015, un test de 

dépistage du diabète en même temps que le gène CRA2. Il étend son brevet à la France le 8 juin 

2016. Le laboratoire BIOGARAN qui commercialisait un autre test reposant sur les propriétés de 

ce gène reçoit de GENIX l’ordre de cesser sa commercialisation.  

a) BIOGARAN vous demande s’il y a moyen d’attaquer le brevet de GENIX. 

b) A supposer qu’il soit valide, que pourrait-il envisager ? 

 
Codes & textes législatifs téléchargés de Legifrance autorisés 
Calculettes et portables interdits 



p. 8 

 

 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignants : RIDEAU F. / GOJOSSO E. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit  

 

 

Histoire des systèmes juridiques 

 

 
Ecrit 

 
 

Veuillez répondre aux questions de M. RIDEAU et de M. GOJOSSO  

sur des copies distinctes 

 

 

Partie du cours de M. Rideau 

1) La position de John Locke sur la colonisation américaine (10 points) 

 

Partie du cours de M. Gojosso 

2) Le droit de la famille au Vietnam avant la conquête française (10 points) 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 



p. 9 

 

  

 

 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : AYMERIC N.H. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine    

 

 

Droit bancaire 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Veuillez répondre aux questions suivantes (les réponses ne doivent pas dépasser une 

vingtaine de lignes ; elles doivent présenter la logique du thème en cause davantage que 

le détail de ses éléments). 

 

1- Le chèque de garantie 

 

2- La responsabilité du banquier présentateur en matière de chèque 

 

3- Le titre incomplet 

 

4- Peut-on remettre en cause un ordre de paiement ? 

 

5- L’aval donné sans indication du nom du bénéficiaire 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : REVERCHON-BILLOT M. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine    

 

Droit rural 

 
Unité 2 

Ecrit 

 
NB : Documents, calculatrices et téléphones mobiles non autorisés. 

Code rural et de la pêche maritime autorisé. 

 

 

 

 

M. FERNAND est éleveur de vaches dans le Loire et Cher. Il vit en concubinage avec Mme 

DELPICH, rencontrée dans une célèbre émission de télévision. Celle-ci n’a pas hésité à tout quitter 

pour venir s’installer chez M. FERNAND, accompagnée de Dylan, son fils qui a aujourd’hui 16 ans. 

Mais le foyer rencontre des difficultés financières. Il y a maintenant trois bouches à nourrir et le 

prix de vente du lait à la coopérative ne suffit plus. Pour augmenter leurs revenus, le couple 

souhaiterait que Mme DELPICH fabrique des fromages et yaourts, puis les vende sur l’exploitation ou 

sur le marché de Rocé. Ils voudraient également transformer une grange qu’ils n’utilisent pas en 

superbe loft permettant d’accueillir des touristes. 

Contre toute attente, Dylan a été totalement conquis par la vie agricole : il n’hésite pas à marcher 

dans la boue et souhaite devenir agriculteur. Lui qui avait de mauvaises fréquentations et s’adonnait à 

la petite délinquance à Paris est aujourd’hui un nouvel homme (pour le plus grand bonheur de sa 

mère !). 

Il est d’une aide précieuse sur l’exploitation : il s’occupe de la traite du matin avant d’aller au 

lycée agricole et de l’étable lorsqu’il en revient. M. FERNAND souhaiterait partir à la retraite l’année 

prochaine et voudrait que Dylan reprenne l’exploitation. Mais il ne sait pas si M. MICHEL, le 

propriétaire de la ferme, sera d’accord. Il se dit que le plus simple serait peut-être de lui proposer de 

racheter l’exploitation...  

 

Que pensez-vous de la situation de M. FERNAND, Mme DELPICH et Dylan ? Quels seraient les 

conseils que vous pourriez leur donner ?  
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : SAVARIT-BOURGEOIS I. 

 

 

 

 

 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit du patrimoine & Droit public & Droit de l’environnement 

 

 

Droit de l'urbanisme 

 
Ecrit 

 

 

 

Répondez aux deux questions suivantes de façon structurée et argumentée : 

 

 

1. Le schéma de cohérence territoriale (SCOT), document prospectif ou prescriptif ?  

 

2. Le certificat d’urbanisme constitue-t-il une autorisation d’urbanisme ?  

 

 

 

 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : FRELON E. 

  

 

1
ère

 année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine    

 

Histoire du droit de la famille 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Commentaire : 

 

 

« Article CCCX : Les enfants sont en la puissance du père, soit noble ou roturier. 

 

En la puissance du père : par ces mots il apparait que nos enfants naissent en notre 

puissance, et ne sont jamais maîtres de leurs droits que par émancipation tacite ou expresse, 

& par les moyens contenus tit. quibus modis jus patriae potestatis solvitur
1
 […]. ». 

 

Observations sur la coutume de Poitou par Maistre Jean Lelet, Avocat au Parlement [é] nouvelle 

édition, à Poitiers, chez la Veuve de Jean-Baptiste Braud, imprimeur de lôUniversit®, rue des 

Cordeliers, MCCX, p. 687 (extrait du Titre IX : de la puissance paternelle & émancipation des 

enfants, langue modernisée). 

                                                           
1
 Traduction : titre par quels modes est dissout le « droit » de puissance paternelle. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : LETURMY L. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles    

 

Droit de l'exécution des peines 

 
Unité 2 

Ecrit 

 
NB : Seuls les documents joints sont autorisés. 

Autres documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

Vous répondrez aux deux sujets suivants :  

1. Question théorique (sur 8) 

La peine de contrainte pénale 

 

2. Cas pratique (sur 12) 

Simon est né en septembre 1999. Condamné il y a trois ans à six mois d’emprisonnement 

assorti d’un sursis simple pour escroquerie (art. 313-1 du code pénal), il est à nouveau  

jugé demain pour avoir commis un vol avec violence réprimé par l’article 311-4 du même 

code.  

¶ Qu’est-ce qu’un sursis simple ?  

¶  Comment caractériser cette situation de pluralité d’infractions ?  

¶ Quelle peine encourt Simon pour le vol avec violence commis ?  

¶ Son sursis préalable peut-il être révoqué ? Dans l’affirmative, quelle est la 

conséquence de cette révocation ?  

¶ Si Simon est condamné à une peine de prison ferme, dans quel établissement 

pénitentiaire devrait-il être incarcéré ?  

 

Vous justifierez précisément vos réponses à l’aide des textes joints.  
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Textes joints  

Articles du code pénal 

Article 132-9  

Lorsqu'une personne physique, déjà condamnée définitivement pour un crime ou pour un délit puni de dix ans 
d'emprisonnement par la loi, commet, dans le délai de dix ans à compter de l'expiration ou de la prescription de 
la précédente peine, un délit puni de la même peine, le maximum des peines d'emprisonnement et d'amende 
encourues est doublé.  

Lorsqu'une personne physique, déjà condamnée définitivement pour un crime ou pour un délit puni de dix ans 
d'emprisonnement par la loi, commet, dans le délai de cinq ans à compter de l'expiration ou de la prescription de 
la précédente peine, un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an et inférieure à 
dix ans, le maximum des peines d'emprisonnement et d'amende encourues est doublé.  

Article 132-10  

Lorsqu'une personne physique, déjà condamnée définitivement pour un délit, commet, dans le délai de cinq ans à 
compter de l'expiration ou de la prescription de la précédente peine, soit le même délit, soit un délit qui lui est 
assimilé au regard des règles de la récidive, le maximum des peines d'emprisonnement et d'amende encourues 
est doublé.  

Article 132-16  

Le vol, l'extorsion, le chantage, l'escroquerie et l'abus de confiance sont considérés, au regard de la récidive, 
comme une même infraction.  

Article 132-16-1  

Les délits d'agressions sexuelles et d'atteintes sexuelles sont considérés, au regard de la récidive, comme une 
même infraction.  

Article 132-16-4 

Les délits de violences volontaires aux personnes ainsi que tout délit commis avec la circonstance aggravante de 
violences sont considérés, au regard de la récidive, comme une même infraction. 

Article 132-35 

La condamnation pour crime ou délit assortie du sursis simple est réputée non avenue si le condamné qui en 
bénéficie n'a pas commis, dans le délai de cinq ans à compter de celle-ci, un crime ou un délit de droit commun 
suivi d'une nouvelle condamnation ayant ordonné la révocation totale du sursis (…). 

Article 132-37 

La condamnation pour contravention assortie du sursis simple est réputée non avenue si le condamné qui en 
bénéficie n'a pas commis, pendant le délai de deux ans à compter de celle-ci, un crime ou un délit de droit 
commun ou une contravention de la 5e classe suivie d'une nouvelle condamnation ayant ordonné la révocation 
du sursis (…). 

Article 311-4  

Le vol est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende :  

1° Lorsqu'il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice, sans qu'elles 
constituent une bande organisée ;  

2° Lorsqu'il est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service 
public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ;  

3° Lorsqu'il est commis par une personne qui prend indûment la qualité d'une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public ;  
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4° Lorsqu'il est précédé, accompagné ou suivi de violences sur autrui n'ayant pas entraîné une incapacité totale 
de travail ;  

5° (Abrogé) ; 

6° Lorsqu'il est commis dans un local d'habitation ou dans un lieu utilisé ou destiné à l'entrepôt de fonds, valeurs, 
marchandises ou matériels ;  

7° Lorsqu'il est commis dans un véhicule affecté au transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à 
l'accès à un moyen de transport collectif de voyageurs ;  

8° Lorsqu'il est précédé, accompagné ou suivi d'un acte de destruction, dégradation ou détérioration ;  

9° Lorsqu'il est commis à raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à 
une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, ou de son orientation ou identité sexuelle, vraie ou 
supposée ;  

10° Lorsqu'il est commis par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas 
être identifiée ;  

11° Lorsqu'il est commis dans les établissements d'enseignement ou d'éducation ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements.  

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 euros d'amende lorsque le vol est commis 
dans deux des circonstances prévues par le présent article. Elles sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 
150 000 euros d'amende lorsque le vol est commis dans trois de ces circonstances. 

Article 313-1  

L'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par l'abus d'une qualité vraie, 
soit par l'emploi de manœuvres frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer 
ainsi, à son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à 
fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge.  

L'escroquerie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 375000 euros d'amende.  

 

Articles de l’ordonnance du 2 février 1945. 

Article 20-2  

Le tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs ne peuvent prononcer à l'encontre des mineurs âgés de 
plus de treize ans une peine privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue 
est la réclusion criminelle à perpétuité, ils ne peuvent prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion 
criminelle.  

Toutefois, si le mineur est âgé de plus de seize ans, le tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs 
peuvent, à titre exceptionnel et compte tenu des circonstances de l'espèce et de la personnalité du mineur ainsi 
que de sa situation, décider qu'il n'y a pas lieu de faire application du premier alinéa. Cette décision ne peut être 
prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée.  

Les mesures ou sanctions éducatives prononcées contre un mineur ne peuvent constituer le premier terme de 
l'état de récidive.  

(…) 

Article 20-3  

Sous réserve de l'application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 20-2, le tribunal pour enfants et la 
cour d'assises des mineurs ne peuvent prononcer à l'encontre d'un mineur âgé de plus de treize ans une peine 
d'amende d'un montant supérieur à la moitié de l'amende encourue ou excédant 7 500 euros. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : CLAEYS A. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Carrières judiciaires & Droit public &  

Droit de l’environnement & Droit social et sanitaire    

 

Procédure administrative contentieuse 

 
Ecrit 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

Traitez les deux sujets suivants : 

SUJET 1 : Identifiez et présentez les points de droit évoqués à l’article L 7 du Code de justice 

administrative (10 points) : 

 

« Un membre de la juridiction, chargé des fonctions de rapporteur public, expose publiquement, et en 

toute indépendance, son opinion sur les questions que présentent à juger les requêtes et sur les solutions 

qu'elles appellent ». 

 

SUJET 2 : Identifiez et présentez les points de droit évoqués dans l’extrait de l’arrêt CE Sect 5 

décembre 2014 Lassus  (10 points) : 

« 1. Considérant que, devant les juridictions administratives et dans l’intérêt d’une bonne justice, le juge a 

toujours la faculté de rouvrir l’instruction, qu’il dirige, lorsqu’il est saisi d’une production postérieure à la 

clôture de celle-ci ; qu’il lui appartient, dans tous les cas, de prendre connaissance de cette production 

avant de rendre sa décision et de la viser ; que, s’il décide d’en tenir compte, il rouvre l’instruction et 

soumet au débat contradictoire les éléments contenus dans cette production qu’il doit, en outre, analyser ; 

que, dans le cas particulier où cette production contient l’exposé d’une circonstance de fait ou d’un 

élément de droit dont la partie qui l’invoque n’était pas en mesure de faire état avant la clôture de 

l’instruction et qui est susceptible d’exercer une influence sur le jugement de l’affaire, le juge doit alors 

en tenir compte, à peine d’irrégularité de sa décision ». 

 

Attention : La réponse à chacune des deux questions ne doit pas excéder 

70 lignes (soit 140 lignes au total sans possibilité de compensation) sous 

peine de ne pas être prise en compte. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Poitiers 

 Enseignant : NOURI F. 

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles    

 

 

Droit des sûretés 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 
 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Traiter les sujets suivants :  

 

1. Le dol dans le cautionnement  

 

2. Régime du principe de proportionnalité du cautionnement  

 

3. Définition et critères de qualification de la garantie autonome  

 

 

 



p. 18 

 

 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : M. MEMETEAU 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Carrières judiciaires & Droit social et sanitaire    

 

Droit médical 

 

Ecrit 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

. 

On voudra bien traiter l’un des sujets suivants : 

 

1/ Le droit médical et la bioéthique sont-ils utiles ?  
 

 

2/ Le contrat médical.  

 

 

3/ La transmission du cabinet médical. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : FALLON D. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit 

 

Culture générale 

 

Unité 3 

Ecrit 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Vous répondrez aux questions posées, en vous appuyant sur le cours. 

 

 1) Dans un petit guide publié en novembre 2015, l’Association des maires de France (AMF) soutient que 

« La présence de crèches de Noël dans l’enceinte des Mairies n’est pas, du point de vue de l’AMF, compatible avec 

la laïcité ». Pour rappel, le principe de laïcité découle de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des 

Églises et de l’État.  
 

Est-il possible de considérer cette affirmation comme un énoncé empiriquement vérifiable ? Pouvez-vous citer les 

différents types d’énoncés empiriquement vérifiables ? 

 

 2) Cette affirmation de l’AMF est immédiatement nuancée en précisant que « toutefois la jurisprudence 

administrative est, encore à ce jour, discordante sur ce sujet ». 
 

Quelle est l’autorité de l’interprétation de l’AMF ? Peut-elle être remise en cause par l’interprétation d’une 

juridiction ? 

 

 3) Certains élus locaux considèrent pourtant qu’une telle installation est possible, du simple fait que la 

France est un pays de culture chrétienne. Il est donc d’usage d’installer des crèches de Noël, y compris dans les 

Mairies. 
 

Ce raisonnement vous paraît-il pertinent ? Peut-on déduire une possibilité juridique d’installer une crèche du fait 

que de telles installations existent effectivement ? 

 

 4) BONUS. Dans deux décisions en date du 9 novembre 2016, le Conseil d’État affirme finalement que le 

principe de laïcité interdit l’installation des crèches de Noël dans les bâtiments publics, « en l’absence de 

circonstances particulières permettant de lui reconnaître un caractère culturel, artistique ou festif ». En revanche, 

leur installation est possible dans les autres lieux publics, « dès lors qu’elle ne constitue pas un acte de prosélytisme 

ou de revendication d’une opinion religieuse ». 

L’interprétation du Conseil d’État fixe, pour l’heure, l’état du droit positif. Certains auteurs soutiennent qu’un 

juriste positiviste ne saurait critiquer cette interprétation. Êtes-vous d’accord avec cette affirmation ? 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignants : LAGRANGE P.  / CORREIA V. 

  

 

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit international et européen & Droit public  

& Droit de l’environnement & Droit social et sanitaire 

 

 

Aspects juridiques des relations internationales 

 

 
Ecrit 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Vous traiterez un seul sujet au choix :  

 

 

Sujet 1 : Souveraineté formelle et souveraineté réelle en droit international 

 

 

Sujet 2 : Bilatéralisme et multilatéralisme dans les relations internationales 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BRENET F. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit international et européen    

 

 

Droit public des affaires 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Sujet : vous traiterez au choix l’un des deux sujets suivants :  

 

1- les aides publiques 

2- la liberté du commerce et de l’industrie 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : VALETTE M.F. 

 

 

 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l'environnement    

 

 

Droit international public approfondi 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Vous traiterez au choix 2 des 3 questions suivantes :  

1) Peut-on considérer que le travail de codification de la responsabilité internationale des États, par la 

Commission du droit international, est un succès ? 

2) Vous comparerez la notion de contrôle effectif mise en évidence par la Cour internationale de 

justice et la notion de contrôle global invoquée par la Cour européenne des droits de l’homme, et 

par la TPIY, lors de la recherche de l’imputabilité à un État d’actes accomplis par une personne ou 

par un groupe de personnes. 

3) Quelles sont les raisons qui permettent d’expliquer l’absence, ou la quasi absence, de relativisation 

de l’immunité des organisations internationales, au fil du temps, contrairement à ce qui est 

observé pour les immunités des États ? 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : AUBIN E. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l'environnement    

 

Droit constitutionnel social 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 

 

Vous répondrez aux deux questions suivantes notées chacune sur 10 : 

 

 

1- Le régime conventionnel d’indemnisation des demandeurs d’emploi 

 

 

2- Faut-il supprimer ou réformer le RSA ? 

 

 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BONNIN V. 

  

 

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit social et sanitaire    

 

 

Droit de la sécurité sociale 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

 

 
Répondre aux questions suivantes : 

 

 

1/ Les sources nationales du droit de la sécurité sociale (sur 10 points). 

 

2/ Les sommes versées par les tiers et l’assiette des cotisations de sécurité sociale (sur 10 points). 

 

 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : JOLIVET S. 

  

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

Mention Droit social et sanitaire 

 Mention AES    

 

 

Finances sociales 

 

 
Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

1 : La fiscalité, ressource de la sécurité sociale (7 points) 

 

2 : Les contraintes dans l’adoption de la loi de financement de la sécurité 

sociale (7 points) 

 

3 : Le respect de l’ONDAM (6 points) 
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 SEMESTRE 1 

 1
ère

 SESSION : JANVIER 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : CAIRE G. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit social et sanitaire    

 

 

Economie de la protection sociale 

 

 

Unité 3 

Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

. 

 

Traitez deux des cinq questions suivantes 

 

 

1/ Les assurances sociales peuvent-elles contrôler le risque moral comme le font les assurances 

privées ?  

 

2/ En quoi le don peut-il relever d’une « égoïste prudence » ?  

 

3/ Comment, dans une logique marxiste, la protection sociale permet-elle de surmonter les contradictions 

du mode de production capitaliste ?  

 

4/ Quelles sont les différences majeures entre un système bismarckien et un système beveridgien ? 

 

5/ Expliquer un concept d’économie de la protection sociale en utilisant une (ou plusieurs) publicité(s) 

présentée(s) durant le cours (ou choisies personnellement*). 

*En ce cas, indiquez le titre et le site où la publicité est visible. 
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 SEMESTRE 1 

 2
ère

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : AYMERIC N.H. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires & Droit du patrimoine & Carrières 

 judiciaires et sciences criminelles & Droit international et  

européen & Droit des TIC 

 

Droit international privé général 

 
Ecrit 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Veuillez répondre aux questions suivantes (les réponses aux cinq premières questions devraient être 

formulées en une dizaine de lignes et ne doivent en aucun cas dépasser une quinzaine de lignes ; celle à la 

dernière (notée sur cinq points) ne doit pas dépasser une vingtaine de lignes - et peut, sans dommage, être 

plus courte). Ne dites que ce qui est pertinent, de façon construite, et surtout veillez à ne pas donner dans 

vos réponses des éléments qui se contredisent – ce qui arrive plus fréquemment quand on est trop long.  

 

1. A quoi correspond, en droit français, le privilège de juridiction ? (4 p.) 

2. Qu’appelle-t-on, en matière juridictionnelle, une compétence de faveur ? (2 p.) 

3. Quelle différence faites-vous entre unilatéralisme et bilatéralisme ? (3 p.) 

4. Quelle différence faites-vous entre immunité de juridiction et d’exécution ? (2 p.) 

5. Quelle différence faites-vous entre fraude à la loi et fraude au jugement ? (4 p.) 

6. Voilà une situation juridique qui intéresse A et B, et présente un caractère international (elle est 

susceptible d’intéresser l’ordre juridique français comme l’ordre juridique chilien). A et B ne 

parvenant à s’entendre, A décide de soumettre la situation à un tribunal français : vous 

supposerez que celui-ci est compétent, que la loi applicable, en vertu des règles de droit 

international privé, est la loi chilienne et que la loi française est plus favorable aux intérêts de A 

que la loi chilienne. A souhaiterait donc que la loi française soit appliquée et se dit qu’il suffit 

qu’il ne demande pas l’application de la règle de conflit. Qu’en pensez-vous ? (5 p.) 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BERRY E. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit des affaires    

 

 

Droit des régimes matrimoniaux 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

Veuillez répondre de façon complète à 4 (et seulement 4) des 5 questions suivantes (notées chacune 

sur 5 points). 

 

1 – Quelles sont les règles qui s’appliquent à tous les couples mariés en matière de dettes 

quotidiennes ? 

 

2 – Quelles sont les règles qui viennent protéger les époux sur le logement du couple (règles, 

conditions, effets) ? Qu’en est-il des partenaires pacsés (brève comparaison) ? 

 

3 – Quelles sont les natures possibles pour le fonds libéral et la clientèle du médecin marié sous le 

régime de la communauté légale ? 

 

4 – Que sont les présomptions de pouvoirs ? (conditions, utilités, effets)  

 

5 – Si un couple est marié sans contrat, dans quels cas et sous quelles conditions peut-il y avoir une 

récompense à la charge de la communauté ?  

 

 

 
NB : Lôusage du Code est civil est autoris®, celui des  calculettes et téléphones mobiles est non 

autorisé. 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : PAGNERRE Y. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit des affaires    

 

 

Droit des affaires de l'Union européenne 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 
 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Veuillez répondre de manière argumentée aux questions suivantes : 

 

1) Quel est le traitement des personnes morales dans le cadre de la liberté d’établissement ? 

 

2) Qu’est-ce qu’une restriction à la libre circulation des marchandises ? 

 

3) Qu’est-ce qu’un accord d’entreprises, une décision d’association d’entreprises ou une pratique 

concertée au sens de l’article 101 du TFUE ? 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : GAUDRAT P. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions « Droit des affaires » & « Droit du patrimoine » 

 

Droit de la propriété intellectuelle 

 
Unité 3 

Ecrit 
 

Question 1 

M. Janvier, dont l’épouse est couturière, lui-même salarié chez Bouygues télécoms, développe à ses 

heures perdues, un logiciel capable de gérer la coupe de tissus en vue de la confection de vêtements. 

Outre une version simple à destination de ménagères, il prévoit le développement d’une version 

industrielle utilisable par un atelier en combinaison avec une machine commercialisée sous le nom de 

Pat’net dont le brevet est détenu par l’entreprise Filart. 

a) Il craint de perdre le bénéfice de son travail s’il le commercialise sans précaution. Envisageant 

un accord commercial avec Filart, à laquelle il aimerait concéder une licence, il vous demande, 

d’une part, s’il peut le breveter et, d’autre part, ce qu’il pourrait faire d’autre pour protéger son 

logiciel. 

b) Pour rendre plus attractive sa version « familiale » qui, combinée à une imprimante, édite des 

patrons et les met automatiquement à la taille de l’utilisateur, il veut intégrer des modèles créés 

par sa femme ; pour s’en faire une idée, le logiciel les présente en images de synthèse 

interactives puis propose un patron à la bonne taille, du modèle choisi. Il vous demande : 

- Y a-t-il une démarche à accomplir pour protéger les dessins et les patrons de sa femme ? 

- La protection de ses programmes emporte-t-elle automatiquement protection des dessins 

et des patrons ?  

c) Pour agrémenter le travail des ménagères, il envisage d’associer à la présentation de chaque 

modèle une œuvre musicale dont il a acquis le CD, à la façon des défilés de mode. Il vous 

demande s’il en a le droit ? 

Question 2 

a) Un ingénieur français, détaché pendant deux ans dans une filiale allemande de son entreprise 

française, invente durant son séjour un procédé de glissière qui permet à un tiroir, intégré à un 

meuble de séparation, d’être indifféremment tiré d’un côté ou de l’autre. Il vous demande s’il 

peut déposer un brevet sur cette invention devant l’office allemand des brevets. 

b) Informé, son employeur veut déposer un brevet devant l’INPI. Mais il s’aperçoit qu’un 

allemand, ayant eu une idée semblable, a déposé, deux mois avant, un brevet européen qui vise 

la France. Peut-il faire quelque chose ? 

c) Le déposant est un ami allemand de l’ingénieur. Ce fait est-il de nature à changer quelque 

chose ? 

 

NB : Calculettes et téléphones mobiles interdits. Codes autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : RIDEAU F. / GOJOSSO E. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 
 Mention Droit 

 

Histoire des systèmes juridiques 

 
Ecrit 

 
 

Veuillez répondre aux questions de M. RIDEAU et de M. GOJOSSO  

sur des copies distinctes 

 

 

 

Partie du cours de M. Rideau 

1) La position de Bartolomé de Las Casas sur la colonisation (10 points) 

 

Partie du cours de M. Gojosso 

2) L’administration territoriale de la Cochinchine française (10 points) 

 

 

 

 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 2ème SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : AYMERIC N.H. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine    

 

 

Droit bancaire 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Veuillez répondre aux questions suivantes (les réponses ne doivent pas dépasser une vingtaine de 

lignes ; elles doivent présenter la logique du thème en cause davantage que le détail de ses éléments). 

 

1- Que penser de la dématérialisation des effets de commerce ? 

 

2- Quel est l’intérêt de l’opposition en matière de chèque ? Est-elle appréciée par le banquier ? 

 

3- Qu’appelle-t-on le monopole bancaire et quel est son intérêt ? Est-il absolu ? 

 

4- L’indépendance des signatures 

 

5- L’intérêt de la notification en matière de bordereau Dailly 
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 SEMESTRE 1 

 2
e
 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : REVERCHON-BILLOT M. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine    

 

 

Droit rural 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

 
NB : Documents, calculatrices et téléphones mobiles non autorisés. 

Code rural et de la pêche maritime autorisé. 

 

 

 

 

Traitez du sujet de dissertation suivant : 

 

 

 

Les droits de préemption en matière rurale 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : SAVARIT-BOURGEOIS I. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 

 Mentions Droit du patrimoine & Droit public & Droit de l’environnement 

 

 

Droit de l'urbanisme 

 

 
Ecrit 

 

 

 

 

Traitez les deux sujets suivants : 

 

 

 

1. Les conditions générales de l’urbanisation prévues par la loi Littoral. 

 

2. Objet et enjeux du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). 
 

 

 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : FRELON E. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine    

 

 

Histoire du droit de la famille 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 
 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Commentaire : 

 

Code Napoléon, 1804, Livre I, des Personnes, Titre V, du Mariage, Chapitre VI, Des 

Droits et Devoirs respectifs des époux : 

 

« Art. 212. Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance. » 

 

« Art. 213. Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari. » 

 

 



p. 37 

 

 SEMESTRE 1 

 2ème SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : LETURMY L. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles    

 

Droit de l'exécution des peines 

 
Unité 2 

Ecrit 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

Vous répondrez aux deux sujets suivants :  

1- Question théorique (sur 8) 

Le placement sous surveillance électronique  

 

2- Cas pratique (sur 12) 

Le 12 décembre 2016, Madame T. a été condamnée, sur le fondement de l’article 221-4 du code pénal, à 

18 ans de réclusion criminelle, peine assortie d’une période de sûreté de 5 ans pour le meurtre de l’un de 

ses enfants mineur de 15 ans. La Cour d’assises, comme la loi le requiert, a expressément prévu dans sa 

décision de condamnation que Madame T. pourrait faire l’objet à la fin de sa peine d’un réexamen de sa 

situation en vue d’une éventuelle rétention de sûreté.  

Elle vous pose différentes questions : 

¶ Par le jeu du crédit de réduction de peine, quelle est la date prévisible de sa sortie de prison ?  

¶ Dans quel type d’établissement pénitentiaire devrait-elle être incarcérée ?  

¶ La période de sûreté interdit-elle tout aménagement de sa peine ? Dans l’hypothèse d’une réponse 

négative, quel(s) est (sont) celui (ceux) qui est (sont) permis ?  

¶ Quand pourrait-elle demander une libération conditionnelle ? Devant quelle juridiction ?  

¶ Qu’est-ce qu’une rétention de sûreté ? Quelle est sa durée ?  

 

Chaque réponse doit être précisément justifiée.  
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  SEMESTRE 1 

 2nde SESSION : JUIN 2017 

  

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : CLAEYS A. 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Carrières judiciaires & Droit public &  

Droit de l’environnement & Droit social et sanitaire    

 

Procédure administrative contentieuse 

 
Ecrit 

Traitez les deux sujets suivants : 

SUJET 1 : Identifiez et présentez les points de droit évoqués à l’article L 5 du Code de justice 

administrative (10 points) : 

Article L 5 CJA : « L’instruction des affaires est contradictoire » 

 

SUJET 2 : Identifiez et présentez les points de droit évoqués dans l’extrait de l’arrêt CE Ass 13 

juillet 2016, M. A…C… (10 points) : 

«  4. Considérant qu’aux termes de l’article R. 102 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d’appel, alors en vigueur, repris au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice 

administrative : "Sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de 

recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 

de la décision attaquée." ; qu’il résulte des dispositions citées au point 1 que lorsque la notification ne 

comporte pas les mentions requises, ce délai n’est pas opposable ; 

5. Considérant toutefois que le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en 

cause sans condition de délai des situations consolidées par l’effet du temps, fait obstacle à ce que puisse 

être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à son destinataire, 

ou dont il est établi, à défaut d’une telle notification, que celui-ci a eu connaissance ; qu’en une telle 

hypothèse, si le non-respect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou 

l’absence de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les 

délais de recours fixés par le code de justice administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer 

de recours juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable ; qu’en règle générale et sauf circonstances 

particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours 

administratifs pour lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date 

à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu 

connaissance ». 

Attention : La réponse à chacune des deux questions ne doit pas excéder 70 lignes 

(soit 140 lignes au total sans possibilité de compensation) sous peine de ne pas être 

prise en compte. 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 2
e
 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : NOURI Fatiha 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles    

 

Droit des sûretés 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

 

Traiter les sujets suivants :  

 

1. L’obligation d’information de la caution (10 points)  

 

2. Le devoir de mise en garde de la caution (10 points) 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : MEMETEAU G. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 

 Mentions Carrières judiciaires et sciences criminelles 

 & Droit social et sanitaire 

 

 

Droit médical 

 

 
Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

 

On voudra bien traiter l’un des deux sujets suivants : 

 

 

1- La déontologie médicale. 

 

2- L’Ordre des médecins. 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : FALLON D. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit    

 

 

Culture générale 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 
 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Pour Christian Attias, le positivisme juridique se donnerait pour mission de parler 

« seul du vrai droit. et toute autre théorie serait condamnée à errer dans le rêve, 

dans les choix idéologiques et métaphysiques ». 

Pouvez-vous préciser cette affirmation ? 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignants : LAGRANGE P.  / CORREIA V. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit international et européen & Droit public & Droit de 

l’environnement & Droit social et sanitaire 

 

 

Aspects juridiques des relations internationales 

 

 
Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Veuillez traiter, succinctement, les trois questions suivantes : 

 

1) Les principes fondamentaux du droit international humanitaire (8 points) 

 

2) Les négociations internationales sur la réduction de l’impact du transport aérien sur le 

changement climatique (8 points) 

 

3) Qu’est-ce que l’approche critique du droit international ? (4 points) 
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 SEMESTRE 1 

 2
nde

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BRENET F. 

  

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit international et européen    

 

 

Droit public des affaires 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Sujet : vous traiterez au choix l’un des deux sujets suivants :  

 

- la régulation 

- la libre concurrence 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

  SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : VALETTE M.F. 

 

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l'environnement    

 

 

Droit international public approfondi 

  

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Vous traiterez au choix 2 des 3 questions suivantes :  

 

1) De quelles façons la codification du droit des traités a-t-elle influencé l’œuvre de codification 

de la responsabilité internationale des États ? 

 

2) La relativisation des immunités des États. 

 

3) Peut-on défendre l’opportunité des réserves aux traités de protection des droits de l’homme ? 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

  SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : AUBIN E. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l'environnement    

 

 

Droit constitutionnel social 

 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

 

Vous répondez aux deux questions suivantes notées, chacune, sur dix : 

 

 

1- La décentralisation est-elle compatible avec lô®gal acc¯s aux prestations sociales ? 

 

 

2- Faut-il réformer le r®gime dôassurance ch¹mage en France ? 

 

 
 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème 

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BONNIN V. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit social et sanitaire    

 

 

Droit de la sécurité sociale 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

 

 
Répondre aux questions suivantes : 

 

1/ La contribution sociale généralisée (sur 10 points). 

 

2/ La couverture maladie universelle complémentaire (sur 10 points). 

 

 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 1 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : JOLIVET S. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

Mention Droit social et sanitaire  

Mention AES    

 

 

Finances sociales 

 

 
Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

1 : Finances sociales et finances publiques (6 points) 

 

 

2 : Les réactions aux déséquilibres financiers de la sécurité sociale (7 points) 

 

 

3 : La mise en place des lois de financement de la sécurité sociale (7 points) 
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Semestre 2 
 

1
ère

 Session 
 

 
(MAI) 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : H. BOUCARD  

  

 

1
re

 année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit des affaires   

 

Droit du commerce international 

 
Unité 2 

Ecrit 

 
NB : Code de commerce autorisé. 

Autres documents, calculettes et téléphones portables interdits. 

 
Question n

o
 1 (5 points) : 

Les directives d’interprétation de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 relative aux 

contrats de vente internationale de marchandises. 

 

 

 

Question n
o
 2 (5 points) : 

Les règles d’interprétation de la volonté des parties dans la Convention de Vienne du 11 

avril 1980 relative aux contrats de vente internationale de marchandises. 

 

 

 

Question n
o
 3 (10 points) : 

Lors du Hotel Staging Expo à Miami (USA), en novembre 2016, la société SoMust, dont le 

siège est à Londres (Angleterre), a commandé à la société Rocheetbeaubois, dont le siège est à 

Paris (France), trente ensembles de mobilier de chambre (modèle « Zénitude ») qu’elle destine 

à la revente. La livraison du mobilier a eu lieu à Rome (Italie), au bénéfice du Sofitel Rome 

Villa Borghese, client de la société SoMust. La société SoMust ne s’étant pas acquittée du prix 

de 210 000 €, payable à Stockholm (Suède), la société Rocheetbeaubois souhaite l’assigner en 

justice. Elle vous consulte pour connaître à la fois : 

- la juridiction compétente (5 points),  
- la loi applicable (5 points). 
Nota. Le Royaume-Uni n’est pas partie à la Convention de Vienne du 11 avril 1980. La 

France, l’Italie et la Suède sont parties à la Convention de La Haye du 15 juin 1955. 
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Annexes 
 
1. – Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les contrats de vente internationale de marchandises (extraits) 

  

Art. 1er  
1. La présente Convention s’applique aux contrats de vente de marchandises entre des parties ayant leur établissement dans des États 

différents : 

a) Lorsque ces États sont des États contractants ; ou 

b) Lorsque les règles du droit international privé mènent à l’application de la loi d’un État contractant. 

2. Il n’est pas tenu compte du fait que les parties ont leur établissement dans des États différents lorsque ce fait ne ressort ni du contrat, ni 

de transactions antérieures entre les parties, ni de renseignements donnés par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la 

conclusion du contrat. 

3. Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris en considération pour 

l’application de la présente Convention. 

 

2. – Convention de La Haye du 15 juin 1955 sur la loi applicable aux ventes à caractère international d’objets mobiliers corporels 

(extraits) 

 

Art. 1er 
La présente Convention est applicable aux ventes à caractère international d’objets mobiliers corporels. 

Elle ne s’applique pas aux ventes de titres, aux ventes de navires et de bateaux ou d’aéronefs enregistrés, aux ventes par autorité de 

justice ou sur saisie. Elle s’applique aux ventes sur documents. Pour son application sont assimilés aux ventes les contrats de livraison 

d’objets mobiliers corporels à fabriquer ou à produire, lorsque la partie qui s’oblige à livrer doit fournir les matières premières nécessaires à 

la fabrication ou à la production. 

La seule déclaration des parties, relative à l’application d’une loi ou à la compétence d’un juge ou d’un arbitre, ne suffit pas à donner à la 

vente le caractère international au sens de l’alinéa premier du présent article. 

 

Art. 2 
La vente est régie par la loi interne du pays désigné par les parties contractantes. 

Cette désignation doit faire l’objet d’une clause expresse, ou résulter indubitablement des dispositions du contrat. 

Les conditions, relatives au consentement des parties quant à la loi déclarée applicable, sont déterminées par cette loi. 

 

Art. 3 
A défaut de loi déclarée applicable par les parties, dans les conditions prévues à l’article précédent, la vente est régie par la loi interne du 

pays où le vendeur a sa résidence habituelle au moment où il reçoit la commande. Si la commande est reçue par un établissement du vendeur, 

la vente est régie par la loi interne du pays où est situé cet établissement. 

Toutefois, la vente est régie par la loi interne du pays où l’acheteur a sa résidence habituelle, ou dans lequel il possède l’établissement qui 

a passé la commande, si c’est dans ce pays que la commande a été reçue, soit par le vendeur, soit par son représentant, agent ou commis-

voyageur. 

S’il s’agit d’un marché de bourse ou d’une vente aux enchères, la vente est régie par la loi interne du pays où se trouve la bourse ou dans 

lequel sont effectuées les enchères. 

 

3. – Règlement du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles, Rome I 

(extraits) 

 

Art. 1er Champ d’application matériel 

1. Le présent règlement s’applique, dans des situations comportant un conflit de lois, aux obligations contractuelles relevant de la 

matière civile et commerciale. 

Il ne s’applique pas, notamment, aux matières fiscales, douanières et administratives. 

2. Sont exclus du champ d’application du présent règlement : 

[…] e) les conventions d’arbitrage et d’élection de for ;  […] 

 

Art. 2 Caractère universel 

La loi désignée par le présent règlement s’applique même si cette loi n’est pas celle d’un État membre. 

 

Art. 3 Liberté de choix 

1. Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est exprès ou résulte de façon certaine des dispositions du contrat ou des 

circonstances de la cause. Par ce choix, les parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat. 

2. Les parties peuvent convenir, à tout moment, de faire régir le contrat par une loi autre que celle qui le régissait auparavant soit en vertu 

d’un choix antérieur selon le présent article, soit en vertu d’autres dispositions du présent règlement. Toute modification quant à la 

détermination de la loi applicable, intervenue postérieurement à la conclusion du contrat, n’affecte pas la validité formelle du contrat au 

sens de l’article 11 et ne porte pas atteinte aux droits des tiers. 

3. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix, dans un pays autre que celui dont la loi est 

choisie, le choix des parties ne porte pas atteinte à l’application des dispositions auxquelles la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par 

accord. 

4. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix, dans un ou plusieurs États membres, le 

choix par les parties d’une autre loi applicable que celle d’un État membre ne porte pas atteinte, le cas échéant, à l’application des 

dispositions du droit communautaire auxquelles il n’est pas permis de déroger par accord, et telles que mises en œuvre par l’État membre du 

for. 
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5. L’existence et la validité du consentement des parties quant au choix de la loi applicable sont régies par les dispositions établies aux 

articles 10, 11 et 13. 

 

Art. 4 Loi applicable à défaut de choix 

1. À défaut de choix exercé conformément à l’article 3 et sans préjudice des articles 5 à 8, la loi applicable au contrat suivant est déterminée 

comme suit : 

a) le contrat de vente de biens est régi par la loi du pays dans lequel le vendeur a sa résidence habituelle ; 

b) le contrat de prestation de services est régi par la loi du pays dans lequel le prestataire de services a sa résidence habituelle ; […] 

 

4. – Règlement du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012, sur la loi compétence judiciaire […] en matière civile et 

commerciale, Bruxelles I bis (extraits) 

 

Art. 1er 
1. Le présent règlement s’applique en matière civile et commerciale et quelle que soit la nature de la juridiction. Il ne s’applique 

notamment ni aux matières fiscales, douanières ou administratives, ni à la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis 

dans l’exercice de la puissance publique (acta jure imperii). 

2. Sont exclus de son application : 

a) l’état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux ou les régimes patrimoniaux relatifs aux relations qui, selon 

la loi qui leur est applicable, sont réputées avoir des effets comparables au mariage ; 

[…] d) l’arbitrage ; […] 

 

Art. 4 
1. Sous réserve du présent règlement, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre sont attraites, quelle que soit leur 

nationalité, devant les juridictions de cet État membre. 

2. Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l’État membre dans lequel elles sont domiciliées sont soumises aux règles de 

compétence applicables aux ressortissants de cet État membre. 

 

Art. 5 
1. Les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre ne peuvent être attraites devant les juridictions d’un autre État 

membre qu’en vertu des règles énoncées aux sections 2 à 7 du présent chapitre. 

2. Ne peuvent être invoquées contre les personnes visées au paragraphe 1 notamment les règles de compétence nationales que les États 

membres doivent notifier à la Commission en vertu de l’article 76, paragraphe 1, point a). 

 

Art. 6 
1. Si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la 

loi de cet État membre, sous réserve de l’application de l’article 18, paragraphe 1, de l’article 21, paragraphe 2, et des articles 24 et 25. 

2. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, qui est domicilié sur le territoire d’un État membre, peut, comme les ressortissants 

de cet État membre, invoquer dans cet État membre contre ce défendeur les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment 

celles que les États membres doivent notifier à la Commission en vertu de l’article 76, paragraphe 1, point a). 

 

Art. 7 
Une personne domiciliée sur le territoire d’un État membre peut être attraite dans un autre État membre : 

1) a) en matière contractuelle, devant la juridiction du lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande ; 

b) aux fins de l’application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu d’exécution de l’obligation qui sert de 

base à la demande est : 

— pour la vente de marchandises, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû être 

livrées, 

— pour la fourniture de services, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les services ont été ou auraient dû être 

fournis ; 

c) le point a) s’applique si le point b) ne s’applique pas ; […]  
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           SEMESTRE 2 

        1
ère

 SESSION : MAI 2017 

         Durée de l'épreuve : 1h30 

         Enseignant : AUBERT B. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit des affaires    

 

Droit pénal des affaires 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

Commentez cet extrait de l’arrêt rendu par la chambre criminelle le 23 novembre 2016. 

Expliquez-en particulièrement les motifs et les prolongements éventuels. 

 

Le devoir ne doit pas dépasser 6 pages.  

 

« Attendu que se trouve ainsi posée la question de la portée du principe d’application 

immédiate de la loi pénale, plus douce, tel que ce principe est aujourd’hui consacré à l’article 

49 de la Charte des droits fondamentaux ; 

Attendu que ce principe découle notamment de l’idée selon laquelle les incriminations 

et les peines ne peuvent être édictées que si elles apparaissent nécessaires ; 

Attendu que l’appréciation de cette justification revêt un caractère particulier en 

matière de réglementation économique, par nature changeante ; que, dans ce domaine, la 

circonstance qu’une mesure n’apparaît plus nécessaire au regard de la situation économique 

actuelle n’implique pas qu’elle ne l’ait pas été lorsqu’elle a été adoptée et que sa 

méconnaissance ne doive plus être sanctionnée ; qu’il en va tout particulièrement ainsi lorsque 

la mesure est édictée, comme en l’espèce, par un règlement d’application d’un règlement de 

base ; qu’il doit être observé à cet égard qu’il résulte tant du deuxième considérant des 

règlements (…) que le choix de réserver l’octroi des restitutions à certaines parties de certains 

bovins a été dicté par des considérations relatives à la situation du marché, à la situation 

économique du secteur de la viande bovine et aux possibilités d’écoulement des produits 

concernés ; 

« Attendu que le principe selon lequel il est nécessaire de sanctionner les personnes 

qui, grâce à de fausses déclarations ou à des manœuvres, obtiennent des restitutions à 

l’exportation auxquelles elles n’avaient pas droit découle de l’article 4. 3 du traité sur l’Union 

européenne ; que l’article 426. 4 du code des douanes, qui contribue à mettre en œuvre ce 

principe au plan interne et qui constitue le fondement des poursuites dans la présente affaire, 

n’a pas été modifié ; que le principe de l’application immédiate de la loi pénale, plus douce, a, 

en la matière, pour conséquence d’affaiblir la répression des atteintes aux intérêts de l’Union 

européenne ; que les modalités selon lesquelles l’article 49 de la Charte des droits 

fondamentaux et l’article 4. 3 du traité sur l’Union européenne doivent être tous deux mis en 

œuvre paraissent incertaines ; qu’il convient en conséquence d’interroger la Cour de justice 

sur cette question ; » 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BERRY E. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires &  

Carrières judiciaires et sciences criminelles 
 

 

Droit des successions 
 

 

Unité 2 

Ecrit 

 
 

Veuillez répondre à 4 des 5 questions suivantes (chacune étant notée sur 5 points) : 

 

1 – Les droits de retour légaux (différents cas, conditions d’application, effets, portée) 

 

2 – Les libéralités en faveur du conjoint survivant (formes, étendue, sanction en cas d’excès, 

articulation avec la vocation légale) 

  

3 – L’acceptation pure et simple (formes, intérêts, conséquences sur l’obligation au passif, 

risques) 

 

4 – Jean Hane décède le 23 décembre 2016 et laisse une nièce Ariane, un cousin germain 

paternel Nolan, une tante maternelle Jeanne, une grand-mère paternelle Anne et la sœur de 

celle-ci Diane, sa mère Marianne, son frère Yann, son fils Evan et les deux filles de celui-ci : 

Romane et Léane, ainsi que sa fille Louane. Louane a trois enfants : Kilian, Esteban et Ilan. 

Yann est décédé en 2014. Louane renonce à la succession. Indiquez la dévolution en 

justifiant. 

 

5 – Libéralités en avancement de part successorale et hors part successorale (notions, critères 

de distinction, différences de traitement de ces libéralités lors de la liquidation de la 

succession) 

 

 

 
NB : Le bon usage du Code civil est autorisé, celui des calculatrices  

et téléphones mobiles est non autorisé. 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : ANDREU L. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine   

 

Droit spécial des biens 

 
Unité 2 

Ecrit 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 
 

Les entrées (4 points) 

Les deux questions doivent être traitées 

 

1- Qu’est-ce qu’une partie commune à usage privatif ? (2 points) 

 

2- Qu’est-ce qu’un état descriptif de division ? (2 points) 

 

Le plat (10 points) 

Les étudiants choisiront lôune des deux questions 

 

3- La publicité des mutations et constitutions de droits réels entre vifs (10 points) 

 

Ou  

 

4- Le régime des parties privatives (10 points) 

 

 

Le dessert (6 points) 

Les trois questions doivent être traitées 

  

5- Quelles sont les différentes majorités qui existent pour la prise de décision en assemblée 

générale ? (2 points) 

 

6- Y a-t-il un délai d’accomplissement des formalités facultatives ? (2 points) 

 

7- Quelles sont les grandes dates du droit de la copropriété ? (2 points) 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : MARCHADIER F. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine   

 

Droit international privé 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 
NB : Code civil, Code de procédure civile, conventions de La Haye, règlements  

de lôUnion europ®enne autoris®s. 

Autres documents, calculettes et téléphones mobiles interdits. 
 

1/ Les époux Benamar, l’un et l’autre de nationalité marocaine, se sont mariés le 1er novembre 

1995 à Ghoules au Maroc sans contrat de mariage. Après le mariage, Monsieur Benamar est venu 

travailler en France alors que son épouse est restée au Maroc jusqu’au 17 mars 2003. Depuis cette 

date Madame Benamar est domiciliée en France. Les époux vous demandent de leur confirmer 

qu’ils sont mariés sous le régime de séparation de biens marocain (5 points). 

 

2/ En 2004, Ilonka Ivanova, de nationalité française et russe, a épousé Bernie Carpenter, un citoyen 

américain. Ils se sont mariés en France sans contrat de mariage. Après 5 années passées en France, 

ils partent s’installer à Détroit dans le Michigan (USA). Michael naît en 2011 ; Anastasia en 2014. 

L’entente parfaite de la famille se fissure au début de l’année 2016. Les déplacements 

professionnels incessants de Bernie créent chez Ilonka un sentiment d’abandon insupportable. Elle 

quitte les États-Unis en janvier 2017 et retourne en France. En avril 2017, elle saisit les tribunaux 

français d’une action en divorce. Bernie conteste leur compétence. Qu’en pensez-vous (10 points) ? 

 

3/ La filiation de l’enfant né d’une gestation pour autrui régulièrement pratiquée à l’étranger (5 

points). 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : FAURE-ABBAD M. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine   

 

 

Droit de la construction 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

 

Traiter l’un ou l’autre des sujets suivants :  

 

Sujet 1. En quoi peut-on dire que la vente en l’état futur d’achèvement est un contrat 

modèle pour le droit de la construction ?  

 

Sujet 2. La protection du maître de l’ouvrage dans le contrat de construction de maison 

individuelle. 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : REVERCHON-BILLOT M. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles   

 

 

Voies d'exécution 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

 

 

 

 

Traitez du sujet de dissertation suivant : 

 

 

 

Le choix de la procédure civile d’exécution par le créancier 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : RUBELLIN P. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles   

 

 

Procédures collectives 

 

 

Unité 2 

Ecrit 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

Répondez, en les numérotant, aux cinq questions suivantes :  

 

Question n°1 : 

a) Qui peut demander la reconnaissance d’une période suspecte et ce pendant combien de 

temps ? 

b) Citez quatre cas de nullité de la période suspecte. 

 

Question n°2 : 

Le privilège de conciliation. 

 

Question n°3 :  

Quels sont, pour le débiteur, les avantages de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde par 

rapport à une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ? 

 

Question n°4:  

Le relevé de forclusion.  

 

Question n°5 :  

Que doit faire le vendeur avec clause de réserve de propriété à l’ouverture de la procédure 

collective ? 
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SEMESTRE 2 

1
ère

 SESSION : MAI 2017 

Durée de l’épreuve : 1h30 

Poitiers 

 

Enseignant : L. DESESSARD 

1
ère

 année Master Droit Économie Gestion 

Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles 

Mention Droit international et européen 

 

DROIT PENAL EUROPÉEN ET INTERNATIONAL 

 

Unité 2 

Ecrit 
 

Traitez le sujet suivant : 

 

 
En 1979, Claude Lombois écrivait « La loi peut bien décider de faire porter son ombre plus loin que les 

frontières ; le juge peut bien avoir assez puissante voix pour que, parlant de sa demeure, ses condamnations 

soient entendues du dehors ; le gendarme, lui, ne peut se saisir plus loin que son bras é et nôest gendarme 

que chez lui » (Droit pénal international, 2
ème

 éd., Dalloz, 1979, n°414, p.536).  

Selon vous, en quoi les dispositions des articles 40 et 41 de la Convention du 19 juin 1990 d’application de 

l’Accord de Schengen confirment ou infirment les propos de Claude Lombois selon lesquels « le gendarme, 

lui, ne peut saisir plus loin que son bras é et nôest gendarme que chez lui ».  

 

Documentation jointe : articles 40 et 41 de la Convention du 19 juin 1990 d’application de l’Accord de 

Schengen. 

 

NB Seule la documentation jointe au sujet est autorisée. 

 Calculettes et téléphones mobiles interdits. 
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CONVENTION DU 19 JUIN 1990 D’APPLICATION DE L’ACCORD DE SCHENGEN 

 

 

TITRE III – POLICE ET SECURITE 

CHAPITRE 1ER
  - COOPERATION POLICIERE 

Article 40  

(Décision 2003/725/JAI du Conseil du 2 octobre 2003) « 1. Les agents d’un État membre qui, sur leur territoire, 

observent, dans le cadre d’une enquête judiciaire, une personne présumée avoir participé à un fait punissable pouvant donner 

lieu à extradition, ou, pour apporter un élément nécessaire à une enquête judiciaire, une personne à l’égard de laquelle il y a de 

sérieuses raisons de penser qu’elle peut conduire à l’identification ou à la localisation de la personne susmentionnée, peuvent 

continuer cette observation sur le territoire d’un autre État membre, lorsque ce dernier État a autorisé l’observation 

transfrontalière sur la base d’une demande d’entraide présentée au préalable et motivée. L’autorisation peut être assortie de 

conditions ». 

Sur demande, l’observation sera confiée aux agents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle est effectuée. 

La demande d’entraide judiciaire mentionnée à l’alinéa 1 doit être adressée à une autorité désignée par chacune des 

Parties contractantes et compétente pour accorder ou transmettre l’autorisation demandée. 

2. Lorsque, pour des raisons particulièrement urgentes, l’autorisation préalable de l’autre Partie contractante ne peut être 

demandée, les agents observateurs sont autorisés à continuer au-delà de la frontière l’observation d’une personne présumée 

avoir commis des faits punissables énumérés au paragraphe 7, dans les conditions ci-après : 

  a)  Le franchissement de la frontière sera communiqué immédiatement durant l’observation à l’autorité de la Partie 

contractante désignée au paragraphe 5, sur le territoire de laquelle l’observation continue ; 

  b)  Une demande d’entraide judiciaire présentée conformément au paragraphe 1 et exposant les motifs justifiant le 

franchissement de la frontière, sans autorisation préalable, sera transmise sans délai. 

L’observation sera arrêtée dès que la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle a lieu le demande, suite à la 

communication visée au point a) ou à la demande visée au point b), ou si l’autorisation n’est pas obtenue cinq heures après le 

franchissement de la frontière. 

3. L’observation visée aux paragraphes 1 et 2 ne peut être exercée qu’aux conditions générales suivantes : 

  a)  Les agents observateurs doivent se conformer aux dispositions du présent article et au droit de la Partie contractante 

sur le territoire de laquelle ils opèrent ; ils doivent obtempérer aux injonctions des autorités localement compétentes ; 

  b)  Sous réserve des situations prévues au paragraphe 2, les agents se munissent durant l’observation d’un document 

attestant que l’autorisation a été accordée ; 

  c)  Les agents observateurs devront être en mesure de justifier à tout moment de leur qualité officielle ; 

  d)  Les agents observateurs peuvent emporter leur arme de service pendant l’observation, sauf décision contraire 

expresse de la Partie requise ; son utilisation est interdite sauf en cas de légitime défense ; 

  e)  L’entrée dans les domiciles et les lieux non accessibles au public est interdite ; 

  f)  Les agents observateurs ne peuvent ni interpeller ni arrêter la personne observée ; 

  g)  Toute opération fera l’objet d’un rapport aux autorités de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle est 

intervenue; la comparution personnelle des agents observateurs peut être requise ; 

  h)  Les autorités de la Partie contractante dont les agents observateurs sont originaires apportent, lorsqu’il est demandé 

par les autorités de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’observation a eu lieu, leur concours à l’enquête 

consécutive à l’opération à laquelle ils ont participé, y compris aux procédures judiciaires. 

4. Les agents visés aux paragraphes 1 et 2 sont : 

  — en ce qui concerne le Royaume de Belgique: les membres de la police judiciaire près les parquets, de la 

gendarmerie et de la police communale, ainsi que, dans les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au 

paragraphe 6, en ce qui concerne leurs attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au 

trafic d'armes et d'explosifs, et au transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des douanes; 

  — en ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : les agents des Polizeien des Bundes und der Länder ainsi 

que, pour les seuls domaines du trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes et du trafic d’armes, les agents du 

Zollfahndungsdienst (service de recherches douanières) en leur qualité d’agents auxiliaires du ministère public ; 

  — en ce qui concerne la République française : les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de 

la gendarmerie nationale, ainsi que, dans les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 6, en ce 

qui concerne leurs attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d’armes et 

d’explosifs, et au transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des douanes ; 
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  — en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg : les agents de la gendarmerie et de la police, ainsi que, dans 

les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 6, en ce qui concerne leurs attributions touchant 

au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d’armes et d’explosifs, et au transport illicite de déchets 

toxiques et nuisibles, les agents des douanes ; 

  — en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : les agents de la Rijkspolitie et de la Gemeentepolitie, ainsi que, 

dans les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 6, en ce qui concerne leurs attributions 

touchant au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d’armes et d’explosifs et au transport illicite de 

déchets toxiques et nuisibles, les agents du service fiscal de renseignements et de recherche compétents en matière de droits 

d’entrée et accises. 

5. L'autorité visée aux paragraphes 1 et 2 est : 

  — en ce qui concerne le Royaume de Belgique : le commissariat général de la police judiciaire ; 

  — en ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : le Bundeskriminalamt ; 

  — en ce qui concerne la République française : la direction centrale de la police judiciaire ; 

  — en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg : le procureur général d’État ; 

  — en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : le Landelijk Officier van Justitie compétent pour l’observation 

transfrontalière. 

6. Les Parties contractantes peuvent, sur le plan bilatéral, étendre le champ d’application du présent article et adopter 

des dispositions supplémentaires en exécution de cet article. 

7. L’observation telle que visée au paragraphe 2 ne peut avoir lieu que pour l’un des faits punissables suivants : 

  — assassinat ; 

  — meurtre ; 

  — (Décision 2003/725/JAI du Conseil du 2 octobre 2003) « infraction grave de nature sexuelle » ; 

  — incendie volontaire ; 

  — (Décision 2003/725/JAI du Conseil du 2 octobre 2003) « contrefaçon et falsification de moyens de paiement » ; 

  — vol et recel aggravés ; 

  — extorsion ; 

  — enlèvement et prise d’otage ; 

  — trafic d’êtres humains ; 

  — trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes ; 

  — infractions aux dispositions légales en matière d’armes et explosifs ; 

  — destruction par explosifs ; 

  — transport illicite de déchets toxiques et nuisibles. 

(Décision 2003/725/JAI du Conseil du 2 octobre 2003) « — escroquerie grave, 

« — filière d’immigration clandestine, 

« — blanchiment de capitaux, 

« — trafic de substances nucléaires et radioactives, 

« — participation à une organisation criminelle au sens de l’action commune 98/733/JAI du Conseil du 21 décembre 

1998 relative à l’incrimination de la participation à une organisation criminelle dans les États membres de l’Union 

européenne, 

« — actes de terrorisme au sens de la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre 

le terrorisme. » 

 

Article 41  

1. Les agents d’une des Parties contractantes qui, dans leur pays, suivent une personne prise en flagrant délit de 

commission d’une des infractions visées au paragraphe 4 ou de participation à l’une desdites infractions, sont autorisés à 

continuer la poursuite sans autorisation préalable sur le territoire d’une autre Partie contractante lorsque les autorités 

compétentes de l’autre Partie contractante n’ont pu être averties préalablement de l’entrée sur ce territoire, en raison de 

l’urgence particulière, par un des moyens de communication prévus à l’article 44, ou que ces autorités n’ont pu se rendre sur 

place à temps pour reprendre la poursuite. 

Il en est de même lorsque la personne poursuivie, se trouvant en état d’arrestation provisoire ou purgeant une peine 

privative de liberté, s’est évadée. 

 



p. 63 

 

Au plus tard au moment du franchissement de la frontière, les agents poursuivants font appel aux autorités compétentes 

de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la poursuite a lieu. La poursuite sera arrêtée dès que la Partie contractante 

sur le territoire de laquelle la poursuite doit avoir lieu le demande. A la demande des agents poursuivants, les autorités 

localement compétentes appréhenderont la personne poursuivie pour établir son identité ou procéder à son arrestation. 

2. La poursuite est exercée selon l’une des modalités suivantes, qui est définie par la déclaration prévue au paragraphe 

9 : 

  a)  Les agents poursuivants ne disposent pas du droit d’interpellation ; 

  b)  Si aucune demande d’interrompre la poursuite n’est formulée et que les autorités localement compétentes ne 

peuvent intervenir assez rapidement, les agents poursuivants pourront interpeller la personne poursuivie, jusqu’à ce que les 

agents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la poursuite a lieu, qui devront être informés sans délai, puissent 

établir son identité ou procéder à son arrestation. 

3. La poursuite est exercée conformément aux paragraphes 1 et 2 selon l’une des modalités suivantes, qui est définie 

par la déclaration prévue au paragraphe 9 : 

  a)  Dans une zone ou pendant une durée à compter du franchissement de la frontière qui seront déterminées dans la 

déclaration ; 

  b)  Sans limitation dans l’espace ou dans le temps. 

4. Dans une déclaration visée au paragraphe 9, les Parties contractantes définissent les infractions visées au paragraphe 

1 selon l’une des modalités suivantes : 

  a)  Les infractions suivantes : 

  — assassinat ; 

  — meurtre ; 

  — viol ; 

  — incendie volontaire ; 

  — fausse monnaie ; 

  — vol et recel aggravés ; 

  — extorsion ; 

  — enlèvement et prise d’otage ; 

  — trafic d’êtres humains ; 

  — trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes ; 

  — infractions aux dispositions légales en matière d’armes et explosifs ; 

  — destruction par explosifs ; 

  — transport illicite de déchets toxiques et nuisibles ; 

  — délit de fuite à la suite d’un accident ayant entraîné la mort ou des blessures graves ; 

  b)  Les infractions pouvant donner lieu à extradition. 

5. La poursuite ne peut s’exercer qu’aux conditions générales suivantes : 

  a)  Les agents poursuivants doivent se conformer aux dispositions du présent article et au droit de la Partie 

contractante sur le territoire de laquelle ils opèrent ; ils doivent obtempérer aux injonctions des autorités localement 

compétentes ; 

  b)  La poursuite se fait uniquement par les frontières terrestres ; 

  c)  L’entrée dans les domiciles et les lieux non accessibles au public est interdite ; 

  d)  Les agents poursuivants sont aisément identifiables soit par le port d’un uniforme, soit par un brassard ou par des 

dispositifs accessoires placés sur le véhicule ; l’usage de tenue civile combiné avec l’utilisation de véhicules banalisés sans 

l’identification précitée est interdit ; les agents poursuivants doivent être en mesure de justifier en tout temps de leur qualité 

officielle ; 

  e)  Les agents poursuivants peuvent emporter leur arme de service; son utilisation est interdite sauf en cas de légitime 

défense ; 

  f)  Aux fins d’être conduite devant les autorités localement compétentes, la personne poursuivie, une fois appréhendée 

comme prévu au paragraphe 2, point b), ne pourra subir qu’une fouille de sécurité ; des menottes pourront être utilisées au 

cours de son transfert ; les objets en possession de la personne poursuivie pourront être saisis ; 

  g)  Après chaque opération mentionnée aux paragraphes 1, 2 et 3, les agents poursuivants se présentent devant les 

autorités localement compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils ont opéré et rendent compte de leur 

mission ; à la demande de ces autorités, ils sont tenus de rester à disposition jusqu’à ce que les circonstances de leur action 

aient été suffisamment éclaircies ; cette condition s’applique même lorsque la poursuite n’a pas conduit à l’arrestation de la 

personne poursuivie ; 
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  h)  Les autorités de la Partie contractante dont les agents poursuivants sont originaires apportent, lorsqu’il est 

demandé par les autorités de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la poursuite a eu lieu, leur concours à l’enquête 

consécutive à l’opération à laquelle ils ont participé, y compris aux procédures judiciaires. 

6. Une personne qui, à la suite de l’action prévue au paragraphe 2, a été arrêtée par les autorités localement 

compétentes, peut, quelle que soit sa nationalité, être retenue aux fins d’audition. Les règles pertinentes du droit national sont 

applicables par analogie. 

Si cette personne n’a pas la nationalité de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle a été arrêtée, elle sera 

mise en liberté au plus tard six heures après l’arrestation, les heures entre minuit et neuf heures non comptées, à moins que 

les autorités localement compétentes aient reçu au préalable une demande d’arrestation provisoire aux fins d’extradition sous 

quelque forme que ce soit. 

7. Les agents visés aux paragraphes précédents sont : 

  — en ce qui concerne le Royaume de Belgique : les membres de la police judiciaire près les parquets, de la 

gendarmerie et de la police communale, ainsi que, dans les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au 

paragraphe 10, en ce qui concerne leurs attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au 

trafic d’armes et d’explosifs, et au transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des douanes ; 

  — en ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : les Polizeien des Bundes und der Länder ainsi que, pour 

les seuls domaines du trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes et du trafic d’armes, les agents du 

Zollfahndungsdienst (service de recherches douanières) en leur qualité d’agents auxiliaires du ministère public ; 

  — en ce qui concerne la République française : les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de 

la gendarmerie nationale, ainsi que, dans les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 10, en ce 

qui concerne leurs attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d’armes et 

d’explosifs, et au transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des douanes ; 

  — en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg : les agents de la gendarmerie et de la police, ainsi que, dans 

les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 10, en ce qui concerne leurs attributions touchant 

au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d’armes et d’explosifs, et au transport illicite de déchets 

toxiques et nuisibles, les agents des douanes ; 

  — en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : les fonctionnaires de la Rijkspolitie et de la Gemeentepolitie, ainsi 

que, dans les conditions fixées par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 10, en ce qui concerne leurs attributions 

touchant au trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d’armes et d’explosifs et au transport illicite de 

déchets toxiques et nuisibles, les fonctionnaires du service fiscal de renseignements et de recherche compétents en matière de 

droits d’entrée et accises. 

8. Le présent article ne porte pas atteinte, pour les Parties contractantes concernées, à l’article 27 du Traité Benelux 

d’extradition et d’entraide judiciaire en matière pénale du 27 juin 1962 tel que modifié par le Protocole du 11 mai 1974. 

9. Au moment de la signature de la présente Convention, chaque Partie contractante fait une déclaration dans laquelle 

elle définit, sur la base des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, les modalités d’exercice de la poursuite sur son territoire 

pour chacune des Parties contractantes avec laquelle elle a une frontière commune. 

  Une Partie contractante peut à tout moment remplacer sa déclaration par une autre à condition qu’elle ne restreigne 

pas la portée de la précédente. 

  Chaque déclaration est faite après concertation avec chacune des Parties contractantes concernées et dans un esprit 

d’équivalence des régimes applicables de part et d’autre des frontières intérieures. 

10. Les Parties contractantes peuvent, sur le plan bilatéral, étendre le champ d’application du paragraphe 1 et adopter 

des dispositions supplémentaires en exécution du présent article. 
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 SEMESTRE 2 

 1ère SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : LAGEOT C. 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit international et européen 

 

Droit européen des droits de l'homme 
 

Unité 2 

Ecrit 

 
NB : Documents, calculatrices et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Vous voudrez bien traiter au choix l’un des deux sujets suivants : 

1) Le sens du droit à la vie donné par la Cour européenne vous paraît-il justifié ? 

«  Art. 2 Droit à la vie   

1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée 

à quiconque intentionnellement, sauf en exécution d ôune sentence capitale prononcée par 

un tribu nal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.  

2. La mort n ôest pas considérée comme infligée en violation de cet article dans les cas où 

elle résulterait d ôun recours à la force rendu absolument nécessaire  :  

a) pour assurer la défense de tou te personne contre la violence illégale  ;  

b) pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher l ôévasion d ôune personne 

régulièrement détenue  ;  

c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insurrection.  »  

 

OU  

 

2) Que signifie le principe de subsidiarité en droit européen des droits de l’homme ? Illustrez à 

l’aide de grands arrêts. 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BOUCARD H. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit international et européen   

 

 

Eléments de Common Law 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 
 

 

SUJET : Traiter, au choix, l’un des deux thèmes suivants : 

 

 

1/ Les traités internationaux au Royaume-Uni 

 

OU 

 

2/ La hiérarchie des normes aux États-Unis 
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SEMESTRE 2 
1

ere
 Session : MAI 2017                                            

Durée de l'épreuve : 1h30 
 

                  Enseignant : M. THOME 

 

 

 

   1
ere

 année MASTER DROIT ÉCONOMIE GESTION 

        Mentions Droit public & Droit de l'environnement 

 

 

 

    CONTENTIEUX CONSTITUTIONNEL  

 

              

Unité 2 

Écrit 

 

 

Traitez, au choix, deux des trois thèmes suivants : 

 

 

 

1 / Le Conseil constitutionnel contrôle-t-il la constitutionnalité de tous les actes 

législatifs ? 

 

 

2 / Le Conseil constitutionnel, protecteur de la compétence du législateur. 

 

 

3 / La décision Rétention de sûreté (CC, 21 février 2008).  

 

 

 

 

       NB : Documents, calculettes, et téléphones mobiles non autorisés 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : LEVOYER L. 

  

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l'environnement   

 

 

Finances locales 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

 

Vous traiterez les deux sujets suivants : 

 

1- Les documents budgétaires et comptables locaux  

 

2- Le principe d’unité de trésorerie en finances locales 

 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : GAUTIER-MELLERAY M. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l'environnement   

 

 

Droit du contentieux de l'Union européenne 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Veuillez traiter les 3 sujets suivants : 

 

 

1) Le Tribunal de la fonction publique 

 

2) Les conditions d’engagement de la responsabilité de l’Union européenne 

 

3) L’autonomie institutionnelle et procédurale des Etats membres 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : MARTIN-PAPINEAU N. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit social et sanitaire   

 

 

Politiques publiques 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 
Traitez les deux sujets suivants :  

 

1- La grille séquentielle d’analyse des politiques publiques (10 points) 

 

2- Le passage au référentiel de marché (10 points) 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : CRISTOL D. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit social et sanitaire   

 

 

Droit du système hospitalier 

 

 
Unité 2 

Ecrit 

 

 

 

 

 

 Traiter, au choix, un sujet parmi les trois proposés 
 

 

   

1/ Le respect de la dignité de la personne en droit de la santé 

 

  2/ La Haute autorité de santé 

 

  3/ Le consentement éclairé en droit de la santé 

 
 

 

 
NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 1
ère

 SESSION : MAI 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : DANTI-JUAN M. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit social et sanitaire   

 

 

Droit pénal du travail 

 

 
Unité 2 

 

Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Veuillez traiter le sujet suivant : 

 

 

Les infractions relatives à la rétribution du travail 
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Semestre 2 
 

2
ème

 Session 
 

 
(JUIN) 
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 SEMESTRE 2 

 2
e
 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : H. BOUCARD  

  

 

1
re

 année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires et Droit international et européen 

 

 

Droit du commerce international 

 

 
Écrit                                                        

 

 

NB : Code de commerce autorisé. 

Autres documents et téléphones portables interdits. 
 

 

 

Question n
o
 1 (6 points) : 

La Lex mercatoria est-elle une source de droit ? 

 

 

 

Question n
o
 2 (7 points) : 

Expliquer le raisonnement conduisant à la détermination de la loi applicable au litige né d’un 

contrat de vente internationale de marchandises. 

 

 

 

Question n
o
 3 (7 points) : 

La détermination du prix de vente dans la Convention de Vienne du 11 avril 1980 relative aux 

contrats de vente internationale de marchandises.  
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : AUBERT B. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires & Carrières judiciaires et sciences criminelles 

 

Droit pénal des affaires 

 
Ecrit 

 

 

Commentez, de façon commune, ces différents articles du code de procédure pénale en expliquant 

les modifications que la loi du 27 février 2017 a apportées, leurs raisons et conséquences.  

 

Le devoir ne doit pas dépasser 6 pages.  

 

 

Article 7  

L’action publique des crimes se prescrit par vingt années révolues à compter du jour où l’infraction a été 

commise. (…) 

 

Article 8  

L’action publique des délits se prescrit par six années révolues à compter du jour où l’infraction a été 

commise. (…) 

 

Article 9  

L’action publique des contraventions se prescrit par une année révolue à compter du jour où l’infraction a 

été commise.  

 

Article 9-1  

 (…). Par dérogation au premier alinéa des articles 7 et 8 du présent code, le délai de prescription de 

l’action publique de l’infraction occulte ou dissimulée court à compter du jour où l’infraction est apparue 

et a pu être constatée dans des conditions permettant la mise en mouvement ou l’exercice de l’action 

publique, sans toutefois que le délai de prescription puisse excéder douze années révolues pour les délits 

et trente années révolues pour les crimes à compter du jour où l’infraction a été commise. 

Est occulte l’infraction qui, en raison de ses éléments constitutifs, ne peut être connue ni de la victime ni 

de l’autorité judiciaire.  

Est dissimulée l’infraction dont l’auteur accomplit délibérément toute manœuvre caractérisée tendant à en 

empêcher la découverte. 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BERRY E. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires & Carrières judiciaires et sciences criminelles 

 

 

Droit des successions 

 

 
Unité 2 

Ecrit                                                        

 

Veuillez répondre à 4 des 5 questions suivantes (chacune étant sur 5 points) : 

 

1 – Monsieur Joue décède le 23 mai 2017. Il laisse sa compagne pacsée Carole, enceinte de 3 mois, sa 

sœur Diane, son frère Yann, les enfants de Yann : Ivan et Jean, sa mère Patricia, sa grand-mère maternelle 

Lucie et la sœur de celle-ci Célia. Yann a été condamné il y a 2 ans pour avoir essayé d’attenter aux jours 

du défunt, et purge, depuis, une peine de prison pour ces faits. Diane renonce à la succession du défunt. 

Indiquez la dévolution en envisageant éventuellement les différentes solutions possibles.  

 

2 – Qu’est-ce que l’acceptation à concurrence de l’actif net (conditions, effets, modalités) ? 

 

3 – Expliquez la fente et la représentation (conditions, cas, effets) 

  

4 – Qu’est-ce que le principe de la division des dettes ? Et quelles sont les conséquences qui lui sont 

attachées ? 

 

5 – Qu’est-ce que l’imputation des libéralités ? En quoi consiste-t-elle et quelle est sa finalité ?  

Quelles sont les règles applicables pour procéder à cette imputation des libéralités ?  

 

 

 

 

 

NB : Le bon usage du Code civil est autorisé, celui des calculettes et téléphones mobiles est non 

autorisé. 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : ANDREU L. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires & Droit du patrimoine    

 

 

Concurrence et distribution 

 

 
Unité 3 

Ecrit  

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

 

Les étudiants traiteront les questions suivantes  

 

1. Question principale  

 

- L’abus (de position dominante) (10 points) 

 

 

 

2. Questions secondaires  

 

- Le parasitisme (5 points) 

 

- La spécificité des obligations de non-concurrence (5 points) 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : BONTEMPS F. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires & Droit international et européen 

 

 

Droit fiscal international 

 

 
Unité 3 

 

 

La procédure amiable en droit fiscal international 

(conditions, mise en œuvre, portée) 

                                                      

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 2
e
 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : H. BOUCARD 

  

1
re

 année Master Droit Économie Gestion 

 Mentions Droit des affaires et Carrières judiciaires et  

sciences criminelles et Droit international et européen 

 

 

Éléments de Common Law 

 

 
Écrit                                                        

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

 
 

SUJET : Traiter, au choix, l’un des deux thèmes suivants : 

 

1/ La souveraineté du Parlement au Royaume-Uni 

OU 

2/ Le fédéralisme aux États-Unis 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : ANDREU L. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit des affaires & Droit du patrimoine 

 

 

Droit spécial des biens 

 

 
Ecrit  

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 
 

Les étudiants traiteront les questions suivantes : 

 

1. Question principale  

 

- Le régime des parties communes (10 points) 

 

 

2. Questions secondaires  

 

- La nécessité d’un acte authentique pour publier à la publicité foncière (5 points) 

 

- La publicité des droits personnels (5 points) 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : MARCHADIER F. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine   

 

Droit international privé  

 
Unité 2 

Ecrit 

 
NB : Code civil, Code de procédure civile, conventions de La Haye, r¯glements de lôUnion europ®enne 

autorisés. 

Autres documents, calculettes et téléphones mobiles interdits. 

 

1/ Fernando Plumed est né à Valence (Espagne) le 26 août 1937. Il s’est marié en 1970 à Valence 

avec Mari-Luz Martin Sanchez, née à Badajoz (Espagne) le 17 mai 1939 d’un père français et d’une 

mère espagnole. Le couple s’installe à Rabat (Maroc) où ils donnent naissance à une petite Iman en 

1977. Aujourd’hui, Iman souhaite obtenir un passeport français. L’administration lui oppose un 

refus. Celui-ci vous paraît-il justifié ? (5 points) 

2/ Monsieur et Madame Carpenter, de nationalité américaine, mariés sous le régime de la séparation 

de biens de Common Law, sont domiciliés en France et vivent à Paris avec leurs enfants. Monsieur 

Carpenter souhaite vendre l’appartement parisien qui sert au logement de la famille. Cet immeuble 

lui appartient en propre. Madame Carpenter pourrait-elle s’opposer au projet de son mari ? (5 

points) 

3/ Corinne Bessac, de nationalité française, a épousé aux États-Unis Gil Anderson, de nationalité 

américaine. Le couple s’est installé dans la ville de Decatur (Georgie). Après une insémination par 

tiers donneur anonyme, Gil a donné naissance à une petite fille, Britney. La Cour supérieure du 

comté de Dekalb a prononcé l’adoption de Britney par Corinne. L’acte de naissance de l’enfant 

indique ainsi que Gil est la mère biologique ; Corinne y est mentionnée en qualité de parent. L’une 

et l’autre exercent l’autorité parentale. Elles souhaitent à présent faire reconnaître leur situation 

familiale en France. Peuvent-elles espérer obtenir l’exequatur de la décision rendue par les 

juridictions américaines (5 points) ? 

4/ Les aliments en droit international privé (5 points). 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : FAURE-ABBAD M. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit du patrimoine & Droit public  

& Droit de l’environnement 

 

 

Droit de la construction 

 

 
Ecrit                                                        

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

Traitez lõun ou lõautre des sujets suivants :  
 
 

1) Dans quelle mesure le r®servataire dõun contrat préliminaire de réservation peut-il 
sortir de contrat et refuser de signer la VEFA ?  

 
2) Quels sont les éléments du contrat de construction de maison individuelle que vous 
jugez les plus protecteurs du ma´tre de lõouvrage ?  
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN  2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : MONDON J.L. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit du patrimoine    

 

Droit fiscal des affaires 

 
Unité 3 

Ecrit 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

ENONCE DU SUJET : Cas pratique 

Vous êtes consulté(e) par Monsieur LUPIN qui souhaite créer à POITIERS une entreprise de vente de 

chocolats fins. 

Il souhaite travailler seul, la recherche de partenaires n’est pas à l’ordre du jour. 

Il est marié, a deux enfants mineurs et son épouse, directrice commerciale, reçoit une rémunération 

annuelle primes comprises de 140 000 €. 

Il hésite entre quatre formes juridiques distinctes : 

-Entreprise individuelle ; 

-Entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL) ; 

-Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) ; 

-Société par actions simplifiée à associé unique (SASU). 

Vous voudrez bien indiquer à Monsieur LUPIN les conséquences fiscales, dans l’une ou l’autre de ces 

hypothèses, au regard : 

- Des modalités d’imposition du résultat fiscal de l’entreprise ; 

- Des règles de déduction de sa future rémunération ; 

- Des modalités de déduction par l’entreprise des intérêts venant rémunérer ses apports ; 

- Des incidences fiscales de l’une ou l’autre de ces formes juridiques dans l’hypothèse où Monsieur 

LUPIN souhaiterait laisser du résultat dans l’entreprise pour financer de futurs investissements ; 

- Des modalités d’imposition des plus-values si Monsieur LUPIN souhaite céder des 

immobilisations. 

Sachant que Monsieur LUPIN souhaite être imposé le plus faiblement possible, vous lui conseillerez 

l’une de ces formes juridiques. 

Vous penserez à présenter vos réponses de la manière la plus claire qui soit, Monsieur LUPIN étant 

novice en droit fiscal. 
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 SEMESTRE 2 

 2
e
 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : REVERCHON-BILLOT M. 

  

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit du patrimoine & Carrières judiciaires  

et sciences criminelles   

 

 

Voies d'exécution 

 

 
Ecrit 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

 

 

 

 

Traitez du sujet de dissertation suivant : 

 

 

 

L’audience d’orientation respecte-t-elle l’équilibre entre les droits  

du créancier et les droits du débiteur ? 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

  SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : LAGEOT C. 

  

 

 

 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 

 Mentions Droit du patrimoine & Carrières judiciaires et sciences criminelles 

Mentions Droit international et européen & Droit social et sanitaire 

Mentions Droit public & Droit de l’environnement 

 

 

Droit européen des droits de l'homme 

 

 
Ecrit 

 

 
 

Traitez au choix, l’un des deux sujets : 

 

 

1) L’état d’urgence en droit européen des droits de l’homme et son application française 

actuelle. 

 

 

2) La laïcité telle qu’envisagée par la Cour européenne des droits de l’homme vous paraît-elle 

fondée ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : Documents, calculatrices et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignants : JOLIVET S.  

 FAURE-ABBAD M.  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit du patrimoine & Droit international et  

européen & Droit public  

 

 

Droit de l'environnement 

 

 
Unité 3 

Ecrit                                                        

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

 

 

Traitez l’un ou l’autre des sujets suivants :  

 

 

1) Exposez et expliquez les fondements de la réparation du préjudice écologique pur en droit 

français.  

 

 

2) Quels sont les moyens de protection contre les nuisances causées ou susceptibles d’être 

causées au voisinage par une installation classée pour la protection de l’environnement ?  
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

 Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : RUBELLIN P. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit du patrimoine & Carrières judiciaires  

et sciences criminelles 

 

 

Procédures collectives 

 

 

Ecrit                                                        

 

 

NB : Codes, documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

 

Veuillez répondre aux questions suivantes en les numérotant.  

 

 

Question 1 : L'appel nullité en procédures collectives.  

 

Question 2 : L'immunité des établissements bancaires à l'ouverture de la procédure 

collective (L. 650-1 du code de commerce).  

 

Question 3 : La compensation pour dettes connexes et les procédures collectives.  

 

Question 4 : Qui peut déclarer une créance à la procédure collective ?  

 



p. 88 

 

 

SEMESTRE 2 

2
nde

 SESSION : JUIN 2017 

Durée de l’épreuve : 1h30 

Poitiers 

Enseignant : L. DESESSARD 

 

1
ère

 année Master Droit Économie Gestion 

Mention Carrières judiciaires et sciences criminelles 

Mention Droit international et européen 

 

 

DROIT PENAL EUROPÉEN ET INTERNATIONAL 

 

Unité 2 

Ecrit 

 

En utilisant les documents reproduits ci-après, vous répondrez à la question suivante : 

  

Est-il possible de poursuivre en France une personne qui a déjà été jugée définitivement 

par une juridiction pénale étrangère pour des faits relevant de la compétence des 

juridictions pénales françaises ?  
 

 

Documentation jointe :  

- Code pénal, art. 113-1 à 113-13. 

- Code de procédure pénale, art. 689 à 693. 

- Convention du 19 juin 1990 d’application de l’Accord de Schengen, art. 54 à 58. 

 

 

 

NB Seule la documentation jointe au sujet est autorisée. 

 Calculettes et téléphones mobiles interdits. 
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CODE PENAL 

 

LIVRE Ier - Dispositions générales 

TITRE Ier – De la loi pénale 

CHAPITRE III – De l’application de la loi pénale dans l’espace 

Article 113-1 

Pour l’application du présent chapitre, le territoire de la République inclut les espaces maritime et aérien qui lui sont liés. 

Section 1 – Des infractions commises ou réputées commises sur le territoire de la République 

Article 113-2 

La loi pénale française est applicable aux infractions commises sur le territoire de la République. 

L’infraction est réputée commise sur le territoire de la République dès lors qu’un de ses faits constitutifs a eu lieu sur ce territoire. 

Article 113-2-1 (L. n° 2016-731 du 3 juin 2016) 

Tout crime ou tout délit réalisé au moyen d’un réseau de communication électronique, lorsqu’il est tenté ou commis au préjudice d’une 

personne physique résidant sur le territoire de la République ou d’une personne morale dont le siège se situe sur le territoire de la 

République, est réputé commis sur le territoire de la République. 

Article 113-3 

La loi pénale française est applicable aux infractions commises à bord des navires battant un pavillon français, ou à l’encontre de tels 

navires (L. n
o
 2011-525 du 17 mai 2011) « ou des personnes se trouvant à bord », en quelque lieu qu’ils se trouvent. Elle est seule 

applicable aux infractions commises à bord des navires de la marine nationale, ou à l’encontre de tels navires (L. n
o
 2011-525 du 17 mai 

2011) « ou des personnes se trouvant à bord », en quelque lieu qu’ils se trouvent. 

Article 113-4 

La loi pénale française est applicable aux infractions commises à bord des aéronefs immatriculés en France, ou à l’encontre de tels 

aéronefs (L. n
o
 2011-525 du 17 mai 2011) « ou des personnes se trouvant à bord », en quelque lieu qu’ils se trouvent. Elle est seule 

applicable aux infractions commises à bord des aéronefs militaires français, ou à l’encontre de tels aéronefs (L. n
o
 2011-525 du 17 mai 

2011) « ou des personnes se trouvant à bord », en quelque lieu qu’ils se trouvent. 

Article 113-5 

La loi pénale française est applicable à quiconque s’est rendu coupable sur le territoire de la République, comme complice, d’un crime ou 

d’un délit commis à l’étranger si le crime ou le délit est puni à la fois par la loi française et par la loi étrangère et s’il a été constaté par une 

décision définitive de la juridiction étrangère. 

Section 2 – Des infractions commises hors du territoire de la république 

Article 113-6 

La loi pénale française est applicable à tout crime commis par un Français hors du territoire de la République. 

Elle est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de la République si les faits sont punis par la législation du pays où 

ils ont été commis. 

(L. n°2009-1503 du 8 déc. 2009) « Elle est applicable aux infractions aux dispositions du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des 

transports par route, commises dans un autre Etat membre de l’Union européenne et constatées en France, sous réserve des dispositions 

de l’article 692 du code de procédure pénale ou de la justification d’une sanction administrative qui a été exécutée ou ne peut plus être 

mise à exécution. » 

Il est fait application du présent article lors même que le prévenu aurait acquis la nationalité française postérieurement au fait qui lui est 

imputé. 

Article 113-7 

La loi pénale française est applicable à tout crime, ainsi qu’à tout délit puni d’emprisonnement, commis par un Français ou par un 

étranger hors du territoire de la République lorsque la victime est de nationalité française au moment de l’infraction. 

Article 113-8 

Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, la poursuite des délits ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public. Elle doit 

être précédée d’une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d’une dénonciation officielle par l’autorité du pays où le fait a été 

commis. 
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Article 113-8-1 (L. nº2004-204 du 9 mars 2004) 

Sans préjudice de l’application des articles 113-6 à 113-8, la loi pénale française est également applicable à tout crime ou à tout délit puni 

d’au moins cinq ans d’emprisonnement commis hors du territoire de la République par un étranger dont l’extradition (Loi n°2013-711 du 5 

août 2013) « ou la remise » a été refusée à l’Etat requérant par les autorités françaises aux motifs, soit que le fait à raison duquel 

l’extradition avait été demandée est puni d’une peine ou d’une mesure de sûreté contraire à l’ordre public français, soit que la personne 

réclamée aurait été jugée dans ledit Etat par un tribunal n’assurant pas les garanties fondamentales de procédure et de protection des 

droits de la défense, soit que le fait considéré revêt le caractère d’infraction politique, (Loi n°2013-711 du 5 août 2013) « soit que 

l’extradition ou la remise serait susceptible d’avoir, pour la personne réclamée, des conséquences d’une gravité exceptionnelle en raison, 

notamment, de son âge ou de son état de santé ». 

La poursuite des infractions mentionnées au premier alinéa ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public. (Abrogé par Loi 

n°2013-711 du 5 août 2013 « Elle doit être précédée dΩune dénonciation officielle, transmise par le ministre de la justice, de lΩautorité du 

pays où le fait a été commis et qui avait requis lΩextradition »). 

Article 113-9 

Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, aucune poursuite ne peut être exercée contre une personne justifiant qu’elle a été jugée 

définitivement à l’étranger pour les mêmes faits et, en cas de condamnation, que la peine a été subie ou prescrite. 

Article 113-10 

La loi pénale française s’applique aux crimes et délits qualifiés d’atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation et réprimés par le titre 

Ier du livre IV, à la falsification et à la contrefaçon du sceau de l’État, de pièces de monnaie, de billets de banque ou d’effets publics 

réprimées par les articles 442-1 (L. nº2001-1168 du 11 déc. 2001) « 442-2, 442-5, 442-15 », 443-1 et 444-1 et à tout crime ou délit contre 

les agents ou les locaux diplomatiques ou consulaires français, commis hors du territoire de la République. 

Article 113-11 (L. nº92-1336 du 16 déc. 1992) 

Sous réserve des dispositions de l’article 113-9, la loi pénale française est applicable aux crimes et délits commis à bord ou à l’encontre 

des aéronefs non immatriculés en France (L. n
o
 2011-525 du 17 mai 2011) « ou des personnes se trouvant à bord » : 

1ºLorsque l’auteur ou la victime est de nationalité française ; 

2ºLorsque l’appareil atterrit en France après le crime ou le délit ; 

3ºLorsque l’aéronef a été donné en location sans équipage à une personne qui a le siège principal de son exploitation ou, à défaut, sa 

résidence permanente sur le territoire de la République. 

Dans le cas prévu au 1º, la nationalité de l’auteur ou de la victime de l’infraction est appréciée conformément aux articles 113-6, dernier 

alinéa, et 113-7. 

Article 113-12 (L. nº 96-151 du 26 févr. 1996) 

La loi pénale française est applicable aux infractions commises au-delà de la mer territoriale, dès lors que les conventions internationales 

et la loi le prévoient. 

Article 113-13 (L. n°2012-1432 du 21 déc. 2012) 

La loi pénale française s’applique aux crimes et délits qualifiés d’actes de terrorisme et réprimés par le titre II du livre IV commis à 

l’étranger par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire français. 

CODE DE PROCEDURE PENALE 

LIVRE IV – De quelques procédures particulières 

TITRE IX – Des infractions commises hors du territoire de la République (L. n
o
92-1336 du 16 déc. 1992) 

CHAPITRE Ier – De la compétence des juridictions françaises 

Article 689 

Les auteurs ou complices d’infractions commises hors du territoire de la République peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions 

françaises soit lorsque, conformément aux dispositions du livre Ier du code pénal ou d’un autre texte législatif, la loi française est 

applicable, soit lorsqu’une convention internationale (L. n°2009-1503 du 8 déc. 2009) « ou un acte pris en application du traité instituant les 

Communautés européennes » donne compétence aux juridictions françaises pour connaître de l’infraction. 

Article 689-1 

En application des conventions internationales visées aux articles suivants, peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si 

elle se trouve en France, toute personne qui s’est rendue coupable hors du territoire de la République de l’une des infractions énumérées 

par ces articles. Les dispositions du présent article sont applicables à la tentative de ces infractions, chaque fois que celle-ci est punissable. 
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Article 689-2 

Pour l’application de la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New 

York le 10 décembre 1984, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable de tortures 

au sens de l’article 1er de la convention. 

Article 689-3 

Pour l’application de la convention européenne pour la répression du terrorisme, signée à Strasbourg le 27 janvier 1977, et de l’accord 

entre les États membres des Communautés européennes concernant l’application de la convention européenne pour la répression du 

terrorisme, fait à Dublin le 4 décembre 1979, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne 

coupable de l’une des infractions suivantes : 

1ºAtteinte volontaire à la vie, tortures et actes de barbarie, violences ayant entraîné la mort, une mutilation ou une infirmité permanente 

ou, si la victime est mineure, une incapacité totale de travail supérieure à huit jours, enlèvement et séquestration réprimés par le livre II du 

code pénal ainsi que les menaces définies aux articles 222-17, alinéa 2, et 222-18 de ce code, lorsque l’infraction est commise contre une 

personne ayant droit à une protection internationale, y compris les agents diplomatiques ; 

2ºAtteintes à la liberté d’aller et venir définies à l’article 421-1 du code pénal ou tout autre crime ou délit comportant l’utilisation de 

bombes, de grenades, de fusées, d’armes à feu automatiques, de lettres ou de colis piégés, dans la mesure où cette utilisation présente un 

danger pour les personnes, lorsque ce crime ou délit est en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de 

troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur. 

Article 689-4 

Pour l’application de la convention sur la protection physique des matières nucléaires, ouverte à la signature à Vienne et New York le 3 

mars 1980, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable de l’une des infractions 

suivantes : 

1ºDélit prévu à (Ord. n
o
 2004-1374 du 20 déc. 2004) « l’article L. 1333-11 du code de la défense » ; 

2ºDélit d’appropriation indue prévue par (Ord. n
o
 2004-1374 du 20 déc. 2004) « l’article L. 1333-9 du code de la défense », atteinte 

volontaire à la vie ou à l’intégrité de la personne, vol, extorsion, chantage, escroquerie, abus de confiance, recel, destruction, dégradation 

ou détérioration ou menace d’une atteinte aux personnes ou aux biens définis par les livres II et III du code pénal, dès lors que l’infraction a 

été commise au moyen des matières nucléaires entrant dans le champ d’application des articles 1er et 2 de la convention ou qu’elle a 

porté sur ces dernières. 

Article 689-5 

Pour l’application de la convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime et pour l’application du 

protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau continental, faits à Rome le 10 

mars 1988, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable de l’une des infractions 

suivantes : 

1ºCrime défini aux articles 224-6 et 224-7 du code pénal ; 

2ºAtteinte volontaire à la vie ou à l’intégrité physique, destruction, dégradation ou détérioration, menace d’une atteinte aux personnes 

ou aux biens réprimées par les livres II et III du code pénal ou délits définis par l’article 224-8 de ce code et par l’article L.331-2 du code des 

ports maritimes, si l’infraction compromet ou est de nature à compromettre la sécurité de la navigation maritime ou d’une plate-forme fixe 

située sur le plateau continental ; 

3ºAtteinte volontaire à la vie, tortures et actes de barbarie ou violences réprimés par le livre II du code pénal, si l’infraction est connexe 

soit à l’infraction définie au 1º, soit à une ou plusieurs infractions de nature à compromettre la sécurité de la navigation maritime ou d’une 

plate-forme visées au 2º. 

Article 689-6 

Pour l’application de la convention sur la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la 

convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, peut 

être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable de l’une des infractions suivantes : 

1º Détournement d’un aéronef non immatriculé en France et tout autre acte de violence dirigé contre les passagers ou l’équipage et 

commis par l’auteur présumé du détournement, en relation directe avec cette infraction ; 

2º Toute infraction concernant un aéronef non immatriculé en France et figurant parmi celles énumérées aux a, b et c du 1º de l’article 

1er de la convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile précitée. 
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Article 689-7 

Pour l’application du protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 

internationale, fait à Montréal le 24 février 1988, complémentaire à la convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la 

sécurité de l’aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-

1 toute personne qui s’est rendue coupable, à l’aide d’un dispositif matériel, d’une substance ou d’une arme : 

1º De l’une des infractions suivantes si cette infraction porte atteinte ou est de nature à porter atteinte à la sécurité dans un aérodrome 

affecté à l’aviation civile internationale : 

a) Atteintes volontaires à la vie, tortures et actes de barbarie, violences ayant entraîné la mort, une mutilation ou une infirmité 

permanente ou, si la victime est mineure, une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours, réprimés par le livre II du code pénal, 

lorsque l’infraction a été commise dans un aérodrome affecté à l’aviation civile internationale ; 

b) Destructions, dégradations et détériorations réprimées par le livre III du code pénal, lorsque l’infraction a été commise à l’encontre 

des installations d’un aérodrome affecté à l’aviation civile internationale ou d’un aéronef stationné dans l’aérodrome et qui n’est pas en 

service ; 

c) Délit prévu au quatrième alinéa (3º) de l’article L.282-1 du code de l’aviation civile, lorsque l’infraction a été commise à l’encontre des 

installations d’un aérodrome affecté à l’aviation civile internationale ou d’un aéronef dans l’aérodrome et qui n’est pas en service ; 

2º De l’infraction définie au sixième alinéa (5º) de l’article L.282-1 du code de l’aviation civile, lorsqu’elle a été commise à l’encontre des 

services d’un aérodrome affecté à l’aviation civile internationale. 

Article 689-8 (L. nº 2000-595 du 30 juin 2000) 

Pour l’application du protocole à la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes fait à 

Dublin le 27 septembre 1996 et de la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés 

européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union européenne faite à Bruxelles le 26 mai 1997, peut être poursuivi et jugé 

dans les conditions prévues à l’article 689-1 : 

1º Tout fonctionnaire communautaire au service d’une institution des Communautés européennes ou d’un organisme créé 

conformément aux traités instituant les Communautés européennes et ayant son siège en France, coupable du délit prévu (L. nº2007-1598 

du 13 nov. 2007) « aux articles 435-1 et 435-7 » du code pénal ou d’une infraction portant atteinte aux intérêts financiers des 

Communautés européennes au sens de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes faite à 

Bruxelles le 26 juillet1995 ; 

2º Tout Français ou toute personne appartenant à la fonction publique française coupable d’un des délits prévus (L. nº 2007-1598 du 13 

nov. 2007) « aux articles 435-1, 435-3, 435-7 et 435-9 » du code pénal ou d’une infraction portant atteinte aux intérêts financiers des 

Communautés européennes au sens de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes faite à 

Bruxelles le 26 juillet 1995 ; 

3º Toute personne coupable du délit prévu (L. nº 2007-1598 du 13 nov. 2007) « aux articles 435-3 et 435-9 » du code pénal ou d’une 

infraction portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés européennes au sens de la convention relative à la protection des 

intérêts financiers des Communautés européennes faite à Bruxelles le 26 juillet 1995, lorsque ces infractions sont commises à l’encontre 

d’un ressortissant français. 

Article 689-9 (L. nº 2000-516 du 15 juin 2000) 

Pour l’application de la convention internationale pour la répression des attentats terroristes, ouverte à la signature à New York le 12 

janvier1998, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable d’un crime ou d’un délit 

d’acte de terrorisme défini par les articles 421-1 et 421-2 du code pénal ou du délit d’association terroriste prévu par l’article 421-2-1 du 

même code lorsque l’infraction a été commise en employant un engin explosif ou un autre engin meurtrier défini à l’article1er de ladite 

convention. 

Article 689-10 (L. nº 2001-1062 du 15 nov. 2001 ; L. n° 2003-239 du 18 mars 2003) 

Pour l’application de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, ouverte à la signature à New York le 

10 janvier 2000, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable d’un crime ou d’un 

délit défini par les articles 421-1 à 421-2-2 du code pénal lorsque cette infraction constitue un financement d’actes de terrorisme au sens 

de l’article 2 de ladite convention. 

Article 689-11 (L. n°2010-930 du 9 août 2010) 

Peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises toute personne qui réside habituellement sur le territoire de la République et 

qui s’est rendue coupable à l’étranger de l’un des crimes relevant de la compétence de la Cour pénale internationale en application de la 

convention portant statut de la Cour pénale internationale signée à Rome le 18 juillet 1998, si les faits sont punis par la législation de l’État 

où ils ont été commis ou si cet État ou l’État dont elle a la nationalité est partie à la convention précitée. 
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La poursuite de ces crimes ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public si aucune juridiction internationale ou nationale ne 

demande la remise ou l’extradition de la personne. A cette fin, le ministère public s’assure auprès de la Cour pénale internationale qu’elle 

décline expressément sa compétence et vérifie qu’aucune autre juridiction internationale compétente pour juger la personne n’a demandé 

sa remise et qu’aucun autre État n’a demandé son extradition. 

Article 689-12 (L. n°2009-1503 du 8 déc. 2009) 

Pour l’application du règlement (CE) n° 561 / 2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de 

certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, peut être poursuivie et jugée dans les conditions 

prévues à l’article 689-1 toute personne coupable d’infractions à la réglementation du temps de conduite et de repos au sens du chapitre II 

du même règlement commises dans un État de l’Union européenne. 

Article 689-13 (L. n
o
 2013-711 du 5 août 2013) 

Pour l’application de la convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, adoptée à 

New York, le 20 décembre 2006, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 du présent code toute personne 

coupable ou complice d’un crime défini au 9
o
 de l’article 212-1 ou à l’article 221-12 du code pénal lorsque cette infraction constitue une 

disparition forcée au sens de l’article 2 de la convention précitée. 

Chapitre II : De l’exercice des poursuites et de la juridiction territorialement compétenteΟ 

Article 692 

Dans les cas prévus au chapitre précédent, aucune poursuite ne peut être exercée contre une personne justifiant qu’elle a été jugée 

définitivement à l’étranger pour les mêmes faits et, en cas de condamnation, que la peine a été subie ou prescrite. 

Article 693 

La juridiction compétente est celle du lieu où réside le prévenu, celle de sa dernière résidence connue, celle du lieu où il est trouvé, celle 

de la résidence de la victime ou, si l’infraction a été commise à bord ou à l’encontre d’un aéronef, (L. n
o
 2011-525 du 17 mai 2011) « ou que 

les victimes de l’infraction ont été les personnes se trouvant à bord d’un aéronef, celle du lieu de décollage, de destination ou 

d’atterrissage » de celui-ci. Ces dispositions ne sont pas exclusives de l’application éventuelle des règles particulières de compétence 

prévues par les articles (L. n
o
 2011-1862 du 13 déc. 2011) « 628-1, 697-3 », (Loi n°2013-1117 du 6 déc. 2013) « 704-1, 705 », 706-17, 706-75, 

706-107, 706-108 et 706-176. 

« La juridiction de Paris exerce une compétence concurrente à celle qui résulte de la première phrase du premier alinéa. Lorsque le 

procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que celui de Paris requiert le juge d’instruction saisi d’une infraction 

entrant dans le champ d’application du chapitre I
er

 du présent titre de se dessaisir au profit de la juridiction d’instruction de Paris, les 

articles 628-2 et 628-6 sont applicables. » 

 

CONVENTION DU 19 JUIN 1990 D’APPLICATION DE L’ACCORD DE SCHENGEN  

TITRE III – POLICE ET SECURITE 

CHAPITRE III - APPLICATION DU PRINCIPE NE BIS IN IDEM 

Article 54 

Une personne qui a été définitivement jugée par une Partie Contractante ne peut, pour les mêmes faits, être poursuivie par une autre 

Partie Contractante, à condition que, en cas de condamnation, la sanction ait été subie ou soit actuellement en cours d’exécution ou ne 

puisse plus être exécutée selon les lois de la Partie Contractante de condamnation. 

Article 55 

1. Une Partie Contractante peut, au moment de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente Convention, déclarer 

qu’elle n’est pas liée par l’article 54 dans l’un ou plusieurs des cas suivants : 

a) lorsque les faits visés par le jugement étranger ont eu lieu soit en tout, soit en partie sur son territoire ; dans ce dernier cas, cette 

exception ne s’applique cependant pas si ces faits ont eu lieu en partie sur le territoire de la Partie Contractante où le jugement a été 

rendu ; 

b) lorsque les faits visés par le jugement étranger constituent une infraction contre la sûreté de l’État ou d’autres intérêts également 

essentiels de cette Partie Contractante ; 

c) lorsque les faits visés par le jugement étranger ont été commis par un fonctionnaire de cette Partie Contractante en violation des 

obligations de sa charge. 

2. Une Partie Contractante qui a fait une déclaration concernant l’exception mentionnée au paragraphe 1, point b), précisera les 

catégories d’infractions auxquelles cette exception peut s’appliquer. 

3. Une Partie Contractante pourra, à tout moment, retirer une telle déclaration relative à l’une ou plusieurs des exceptions mentionnées 

au paragraphe 1. 
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4. Les exceptions qui ont fait l’objet d’une déclaration au titre du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque la Partie Contractante 

concernée a, pour les mêmes faits, demandé la poursuite à l’autre Partie Contractante ou accordé l’extradition de la personne concernée. 

Article 56 

Si une nouvelle poursuite est intentée par une Partie Contractante contre une personne qui a été définitivement jugée pour les mêmes 

faits par une autre Partie Contractante, toute période de privation de liberté subie sur le territoire de cette dernière Partie Contractante en 

raison de ces faits doit être déduite de la sanction qui sera éventuellement prononcée. Il sera également tenu compte, dans la mesure où 

les législations nationales le permettent, des sanctions autres que celles privatives de liberté qui ont déjà été subies. 

Article 57 

1. Lorsqu’une personne est accusée d’une infraction par une Partie Contractante et que les autorités compétentes de cette Partie 

Contractante ont des raisons de croire que l’accusation concerne les mêmes faits que ceux pour lesquels elle a déjà été définitivement 

jugée par une autre Partie Contractante, ces autorités demanderont, si elles l’estiment nécessaire, les renseignements pertinents aux 

autorités compétentes de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle une décision a déjà été rendue. 

2. Les informations demandées seront données aussitôt que possible et seront prises en considération pour la suite à réserver à la 

procédure en cours. 

3. Chaque Partie Contractante désignera, au moment de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente Convention, 

les autorités qui seront habilitées à demander et à recevoir les informations prévues au présent article. 

Article 58 

Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à l’application de dispositions nationales plus larges concernant l’effet Ne bis in idem 

attaché aux décisions judiciaires prises à l’étranger. 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

  Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : CRISTOL D. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mention Droit social et sanitaire    

 

 

Droit du système hospitalier 

 

 
Unité 2 

Ecrit                                                        

 

 

 

TRAITER, AU CHOIX, L’UN DES DEUX SUJETS SUIVANTS : 

 

1) Le rôle des collectivités locales en matière de santé. 

 

2) Le droit à la protection de la santé. 

 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

  Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : DANTI-JUAN M. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Carrières judiciaires et sciences criminelles  

& Droit social et sanitaire 

 

 

Droit pénal du travail 

 
 

Ecrit 

 

 

Veuillez traiter le sujet suivant : 

 

 

 

Le risque pénal encouru par le chef d’entreprise du fait de ses préposés                                                        

 

 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

  Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : GAUTIER-MELLERAY M. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Carrières judiciaires et sciences criminelles & Droit public 

 & Droit de l’environnement 

 

 

Droit du contentieux de l'Union européenne 

 

 

Ecrit                                                        

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

Veuillez traiter les 3 sujets suivants : 

 

1) Les conditions de recevabilité du recours en annulation devant les juridictions de l’Union 

 

2) Les voies de réformation des arrêts rendus par les juridictions de l’Union 

 

3) Faculté et obligation de renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne pour 

les juridictions nationales 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

  Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : GIACUZZO J.F. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit international et européen & Droit public &  

Droit de l’environnement & Droit social et sanitaire 

 

 

Histoire des idées politiques (après 1789) 

 

 
Unité 3 

Ecrit                                                        

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 

 

 

 

Veuillez traiter le sujet suivant : 

 

 

Exposez la pens®e dôun auteur abord® en cours 
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SEMESTRE 2 
2

eme
 Session : JUIN 2017                                           

Durée de l'épreuve : 1h30 
 

                  Enseignant : M. THOME 

 

 

 

 

   1
ere

 année MASTER DROIT ÉCONOMIE GESTION 

 

Mentions Droit public & Droit de l'environnement & Droit social et sanitaire 

 

 

    CONTENTIEUX CONSTITUTIONNEL  

 

 

             Écrit  

 

 

 

Traitez, au choix, deux des trois thèmes suivants : 

 

 

1 / La question prioritaire de constitutionnalité. 

 

 

2 / L'autorité des décisions du Conseil constitutionnel. 

 

 

3 / Le Conseil constitutionnel et la parité hommes-femmes.  

 

 

 

                       NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés 
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 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

  Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : LEVOYER L. 

  

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l’environnement  

& Droit social et sanitaire 

 

 

Finances locales 

 

 
Ecrit                                                        

 

 
Vous traiterez les deux sujets suivants : 

 

1- Dépenses obligatoires et dépenses facultatives 

 

2- La distinction compte administratif et compte de gestion 

 

 

 

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 



p. 101 

 

 

 

 

 SEMESTRE 2 

 2
ème

 SESSION : JUIN 2017 

  Durée de l'épreuve : 1h30 

 Enseignant : MARTIN-PAPINEAU N. 

1ère année Master Droit Economie Gestion 

 Mentions Droit public & Droit de l’environnement 

 & Droit social et sanitaire 

 

 

Politiques publiques 

 

 
Ecrit                                                        

 

 

NB : Documents, calculettes et téléphones mobiles non autorisés. 
 

 

 

Traitez les deux sujets suivants : 

 

 

1- Quels sont les principaux apports de l’analyse des politiques publiques ? (10 points) 

 

 

2- Le référentiel des politiques publiques (10 points) 

 

 


